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AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

l 'audience est ouverte à dix heures et demie, 

l es témoins qui sont, comme on sait, au nombre de 

s de deux cents, remplissent une grande partie de l'au-

îrt ire réservé. Les personnes munies de billets se pressent 

H prière eux. Les avocats en robe, qui se sont introduits 

i L la salle en plus grand nombre que les bancs de la 

îrfense ne peuvent en contenir, s'assoient jusque sur les 

marches qui conduisent aux fauteuils de la Cour. Derrière 

1 Cour des magistrats, des officiers supérieurs et des no-

tabilités' de la ville occupent des sièges qui leur ont été pré-

parés. Nous ne remarquons la présence d'aucun membre 

du clergé. . , 
Plusieurs jeunes élevés du pensionnat des Frères, qui 

sont cités comme témoins à décharge, et qui assistant à 

l'audience d'hier, ont entendu la lecture de l'acte d'accu-

sation, ne se sont pas présentés aujourd'hui. 

.Vous constatons également l'absence absolue des dames 

de la ville. . , , ,
 A

 „ 
Les préoccupations de la population sont tellement vives, 

que l 'on ne peut parler en ce moment dans la ville de Tou-

louse que de l'affaire Cécile Combettes : c'est à qui de-

mandera ou donnera quelques détails. 

L 'acte d'accusation el le Mémoire publié par la défense 

ont indiqué toute l'étendue que ce procès a prise. Involon-

tairement, sans doute, on a été amené de part et d'autre 

à le généraliser. 

Les frères présens dans la salle ne s'approchent point 

de l'accusé, que l'on a introduit, et qui garde la même at-

titude froide et impassible. 

On fait retirer les témoins, après quoi M. le procureur-

général explique aux jurés, dont les bancs^ sont placés 

devant le siège du ministère public, le plan en relief qu'ils 

ont sous les yeux, et dont nous avons parlé hier. MM. 

les jurés comparent ce plan avec le plan figuratif annexé 

à l'arrêt de renvoi et à l'acte d'accusation, qui leur a été 

distribué. 

Lorsque les huissiers sont parvenus à obtenir le silence 

dans la salle, M. le président donne de nouveau la parole 

à l'organe du ministère public, pour faire l'exposé de l'af-
faire. 

M. d'Oms, procureur-général, s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, le 15 avril dernier, une jeune fille, une 
entant entrait dans te maison des Frères de la Doetrine chré-
tienne de cette ville. Le lendemain, son cadavre est trouvé au 
pied du mur du jardin de cet établissement. L'aspect extérieur 
du corps révèle aussitôt que cette jeune fille a succombé sous 
les plus horribles violences, après avoir subi le plus grand des 
outrages. 

La nouvelle de cet attentat se répand bientôt dans cette cité; 
elle y porte la consternation et le deuil. Le malheur qui vient 
ue trapper une pauvre et obscure famille grandit tout-à-coup 
aux proportions d'une catastrophe publique. 

Quelques jours après, lorsque la science eut exploré sur le 
wps de Ceci le Corn bettes les causes de ta mort, on vit un fu-
ebre cortège traverser les rues silencieuses de cette cité. Les 
ots pressés de toute une population entouraient ce modeste 
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 semb 'ail emporter avec lui le secret de ce drame 

nemable qui allait ajouter une page de plus aux sombres 
anales judiciaires de ce pays. 

clarpS njjfai "es populaires, cette douleur qui éclate sur nos 
p i Publiques, la religion qui se mêle à toutes nos joies 
tomi BStem l)érer, à toutes nos douleurs pour les consoler, en-
J f s« chants de triomphe pour glorifier le trépas héroï-

quaiiiT6 )eU"e viei"8e! 0n aul'ait dit la voix de Dieu évo-
loi /; aiu son suprême tribunal cette âme immaculée pour 

Cen e™e '' la palme réservée aux martyrs. 

Comb u uh si criminel que soit l'attentat commis sur Cécile 
uuivp n' llnesaui'a it expliquer à lui seul celte émotion 

leursid tIU a soulevée la mon de cette jeune fille. Les dou-
Puissi °^e.st,clues > si profondes qu'elles soient, n'ont pas la 
'lue ImxL > tr0UDler 'a société, qui ne s'émeut et ne s'agite 

(
|
U

'
un o

b(lu 1111 grand intérêt public est compromis, ou lors-
Mon. En ef'ientiel de sa conservation est mis en ques-
irat'nn,, V0- iU ' 1 l'inquiétude dans tous les' esprits, le magis 

WfcnuitltSe dire '■ y a da,ls la mort de Cécile Combettes 
he lie !ede

 R
,us qu'un crime ordinaire. 

v
*'t bien ™ °," '«crime paraissait avoir clé commis pou-

WUoui IT'-'1101' a ' , ''mTeur 1tt? 'l inspirait, à findiguation 
"durait

 au
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 toutes les âmes-, mais cette circonstance 

pktoafe /** 8™ P°Mr «spUeMer eetW sorte de stupeur qui 
Usenr ';elte cité consternée, 

tions IQ-,"11 ®'! 1 Public, si vrai et si juste dans ses apprécia-
étran.v(,,..>1" .est ''vré à lui-môme et qu'aucune suggestion 

'a justice "e ,v ! eut ''égarer, semblait pressentir les luttes que 
Chacun „„a"ra ' 1 à soutenir pour éclairer. ce drame ténébreux. 

''*tériJiÏÏPrena*' que ) rechercher un crime commis dans 
leilr > devi ■ .uue ' co,nmunauté religieuse, et en découvrir l'au-
daT1s lts H elre ' se '°'r le concours que la justice trouverait 
"ne eiu

r
, 'ectei,rs de l'établissement, une tâche très facile ou 

. E»ceoenH,8e "ér 'ssée des plus redoutables difficultés. 
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 que les stériles efforts des magistrats; l'ins-
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 fajP ant ' dès son début, avec un soin scrupuleux, 
l"' Pouv»; ' i°ul-es les circonstances, toutes les démarches 
"Près À! nt ' a 're 

comme 
était 

que, 
pour 

rechercher 

effi, 
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aire supposer que Cécile avait trouvé la mort 
e de la maison des Frères, ne produisaient que 

*ïï i'Ogatifs, et semblait par cela même dénoncer 
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!a .Lre ,du crime > la maison religieuse où Cécile 

'"'anxiété M°" Persou,le ne l'avait vu sortir. 
~°" sedemPU

 1 ^U6- S° ^occupait de ce résultat. 
loac«s nonr 81t si les Procédés judiciaires seraient assez 
" lle de U ur la "'e sortir la -vérité d'un milieu où il était si 

?ne vil[
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de vue, ou pourrait aussi se préo( 

H Passions r "U '"auquaient pas d'adresser à 

„, des doulf,,,:'"6 autl'° "a'ure qui se réjouissent ; 
8,5 "allait rh,

qUe ; eli S '0" éprouve, et dont la h 

I so colorer du prestige extérieur dos inté-

on pourrait aussi se préoccuper des 

la justice 
au specta-

i • - — ■ ~"i>iv>ii cjjruuve, ei aoni iu haine aveu-
u coupable espoir d'envelopper dans une com-

mune réprobation le crime et le lieu respecté qu'il avait 
souillé. 

A ce moment suprême, où la justice du pa^s va prononcer, 
qu'il nous soit permis, tant en notre nom qu'en celui des ho-
norables magistrats qui ont concouru à ceite laborieuse infor-
mation, de pouvoir nous rendre ce témoignage que nous n'a-
vons cédé ni aux provocations qui nous poussaient, ni aux 
passions qui prétendaient nous arrêter. 

Si l'arrestation de deux frères de la Doctrine chrétienne té-
moigne que les magistrats n'ont pas reculé devant l'accom-
plissement d'un pénible et douloureux devoir, cette mesure, 
prise le 26 avril, onze jours après le crime, porte avec elle la 
preuve de la prudence, de la circonspection et de la réserve 
qui l'ont accompagnée. 

Les magistrats qui l'ont provoquée, l'honorable juge d'in-
struction qui l'a ordonnée, ne s'y sont déterminés que lorsque 
onze jours consacrés aux plus minutieuses investigations ont 
abouti à ce résultat qu'aucun indice du crime ne se rencontrait 
à l'extérieur de la maison des Frères. 

Les deux frères Léotade et Jubrien ont été arrêtés après que 
de nombreuses explorations, faisant évanouir toutes ces con-
jectures, toutes ces rumeurs populaires que l'imagination ef-
frayée crée, que la crédulité accepte et que propagent quelque-
fois des passions intéressées, eurent laissé subsister les deux 
termes extrêmes du redoutable problème dont la justice pour-
suivait la solution; à savoir : Cécile entrée vivante, le lo avril 
à neuf heures du matin, dans le noviciat des Frères; son ca-
davre trouvé le lendemain au pied du mur de leur jardin. 

Et entre ces deux faits, restés immuables sous l'action pro-
longée de la justice, qui eut été heureuse de les infirmer, au-
cun fait, aucun indice ne permettant de rencontrer Cécile 
hors de la maison des Frères. Et du sein de cette population 
nombreuse, agglomérée autour du noviciat, qui à raison de 
ses préoccupations sillonne les rues environnantes, aucun té-
moin ne venant dire aux magistrats qu'il avait rencontré ou 
même seulement entrevu la jeune Cécile. 

Tel était le désir des magistrats de saisir une réalité qui 
refoulât dans leur cœur attristé cette secrète intention qui 
leur révélait la maison des Frères comme le théâtre du drame 
du 15 avril, qu'ils se sont d'abord attachés aux pas des deux 
personnes qui avaient conduit Cécile au noviciat. 

La femme Marion a été mise en demeure de rendre compte 
de l'emploi de son temps, et dès les premiers jours son inno-
cence, que rendait plus évidente encore sa moralité éprouvée, 
a été reconnue. 

Les démarches de Conte ont été explorées avec un soin plus 
minutieux encore. L'information le prend au moment où il 
quitte son atelier pour se rendre avec Cécile et Marion chez 
les Frères. Elle étudie avec soin les motifs qui lui ont fait 
prendre ces deux ouvrières pour porter les livres qu'il devait 
remettre au directeur. Elle vérifie qu'une seule ne pourrait 
suffire à porter la totalité de la charge. 

L'instruction s'attache aux pas de Conte. Elle constate d'a-
bord qu'entré au noviciat vers neuf heures un quart, il est 
resté jusqu'à dix heures un quart et quelques minutes auprès 
du directeur pour lui remettre les livres qu'il portait et dé-
battre le prix de nombreuses reliures. Elle le suit au sortir 
du noviciat, d'où il se rend rue de l'Etoile, chez son oncle, où 
il était attendu. La procédure constate qu'il y est arrivé seul, 
qu'il en est sorti quelques instans après avec son oncle, et qu'il 
est arrivé chez lui avant onze heures. 

Le magistrat instructeur explore ce qui s'est passé à ce re-
pas, quelles personnes y ont assisté, et constate que Conte ex-
prima la surprise que Cécile ne fut pas rentrée. Les courses 
nombreuses de Conte pendant cette journée sont vérifiées avec 
les personnes qu'il a vues et avec lesquelles il s'est entretenu. 
L'information le voit partir le soir pour Auch. Elle le suit 
dans cette ville, où il arrive le 16, à sept heures du matin ; 
elle s'enquiert de la cause et du but de ce voyage; elle ne le 
perd pas de vue dans celte ville, où il séjourne le 16, d'où il 
part le 46 au soir, pour arriver à Toulouse le 17 au matin. A 
ce moment, arrêté à la barrière, il est conduit à la Maison-
d'Arrêt, où il subit une détention et un secret qui, quant àlui, 
n'ont été trouvés ni rigoureux, ni illégaux. 

L'information a fait plus encore : elle a fouillé dans la vie 
de Conte ; elle y trouve de coupables égaremens, mais que 
sept années d'une vie irréprochable séparent du crime commis 
sur Cécile. 

La Cour royale, contrôlant à son tour tous les faits, tous les 
actes qui se rattachaient à Conte, interrogeant les moindres 
indices, a prouvé que non seulement aucune charge n'était ré-
vélée contre ce prévenu, mais elle a été convaincue que sa par-
ticipation au crime du 18 avril, à un titre quelconque, était 
matériellement impossible. 

Cependant ceite information, commencée avec le désir de 
découvrir le crime dans l'un de ces repaires que ta débauche 
affectionne, conduite par l'inexorable logique des preuves ju-
diciaires à le constater dans une maison religieuse, a été l'ob-
jet des critiques Ifc plus vives, les plus passionnées et les plus 
injustes. 

Ces critiques, cousiguéss d'abord dans une consultation dé-
livrée par d'honorables avocats de ce barreau, ont été repro-
duites [j)us tard avec une notable exagération au barreau de la 
Cour suprême. 

On a représenté l'accusé comme Une victime sacrifiée d'a-
vance à la prévention et à l'erreur. On a dénoncé à l'opinion 
publique les magistrats chargés de l'instruction de ce grave 
procès, comme ayant usé envers un accusé des mesures les 
plus rigoureuses et les plus illégales. Et, par le plus étrange 
abus qu'on ait jamais l'ait des textes les plus clairs et des prin-
cipes les plus incontestables, on s'est ingénié a représenter le 
droit sacré de la défense comme violé dans la personne d'un 
accusé. 

Les magistrats qui ont été appelés à des titres divers à rem-
plir un si grave et si redoutable devoir, attendaient avec une 
vive impaheuce que le jour d'une éclatante publicité se levât 
sur une cause qui, depuis neuf mois, excite tant d'émotions et 
a soulevé de si étranges passions. Il m'est enfin permis de 
rompre le silence que le devoir et les convenances m'impo-
saient ; car, telle est la destinée du magistrat, qu'jj faut sou-
vent qu'il accepte le reproche de paraître injuste pour avoir le 
mérite d'être juste. 

Je comprends d'ailleurs que dans votre sollicitude pour les 
intérêts d'un accusé que la loi répute innocent jusqu'au jour 
où votre verdict lui imprime le sceau de la culpabilité, vous 
vous cliquerez si on a scrupuleusement observé envers lui les 
garanties tulélaires qui sauvegardent la justice contre de dé-
plorables erreurs. Et lorsque le ministère public vient vous 
demander une terrible explication, il faut qu'il vous prouve 
qu'une information dirigée avec impartialité a ouvert à la vé-
rité toutes les issues par lesquelles elle pouvait se produire. 

Dans l'écrit dont je viens de parler on a critiqué l'informa-
tion sous un double rapport : on a soutenu qu'elle était illé-
gale, parce que le prévenu avait été soumis pendant l'instruc-
tion à un secret absolu et privé ainsi de communication avec 
ses conseils. En second lieu, parce que l'instruction terminée, 
les conseils n'avaient pu ni communiquer avec le prévenu, M 

même prendre connaissance des pièces de la procédure : on 
ajoutait que ce double refus avait placé l'inculpé dans l'im-
possibilité de présenter un Mémoire à la chambre d'accu-
sation. 

Ces griefs ont été qualifiés d'atteintes jiorfées au droit de 
défense. 

[ Je peux opposer à toutes ces critiques une seule répo^ 

mais elle est péremptoire : 
La Cour de cassation a été appelée à apprécier les préten-

dues nullités dont la procédure était atteinte : et son arrêt mé-
morable, rendu après une solennelle discussion, a proclamé 
que tous les droits avaient été respectés. Cet arrêt a raffermi 
les véritables principes de notre législation criminelle impru-
demment mis en question. 

Il ne sera donc plus permis de parler d'atteintes portées aux 
droits de la défense ; d'un secret illégal et rigoureux, inutile-
ment infligé à un prévenu. Sous ce rapport je m'applaudis 
que les conseils de l'accusé aient déterminé un pourvoi dont 
l'issue a mis un terme à la discussion. 

Mais ce ne serait pas assez pour le magistrat d'avoir provo-
qué une mesure légale, si cette mesure rigoureuse n'était pas 
strictement nécessaire. Car si la loi autorise et permet le se-
cret, elle ne l'exige pas. Elle laisse au magistrat la responsa-
bilité d'une mesure qui, toute légale qu'elle est, sera injuste, 
oppressive et tyrannique, si elle n'est pas exigée par les né-
cessités de l'information. 

Pendant le cours de l'information, quatre prévenus ont été 
placés sous la main de la justice. L'interdiction de communi-
quer a été prescrite de la même manière et dans les mêmes 
termes à l'égard de tous. 

Mais je ne saurais avouer que le secret imposé aux préve-
nus ait jamais eu aucun des caractères que lui a assigné l'ho-
norable avocat qui a soutenu devant la Cour de cassation le 
pourvoi du frère Léotade. Il n'y a eu ni cachot, ni mise en 
chapelle, ni aucune de ces tortures morales qui n'appartien-
nent pas à notre époque. La bonne foi de l'honorable défen-
seur du frère Léotade a été étrangement abusée. Il est regret-
table qu'il n'ait pas exploré avec plus de soin la source des 
renseignemens qui lui étaient donnés. 

Je suis heureux de pouvoir rendre aux honorables défen-
seurs de l'accusé cette justice, qu'aussitôt qu'ils ont connu les 
exagérations dans lesquelles avait été entraîné à son insu M' 
Béchard, ils se sont empressés de protester dans des termes 
qui ne laissaient pas le moindre doute qu'ils fussent étrangers 
à ces assertions controversées. La responsabilité de ces asser-
tions, si contraires à la vérité, reste donc toute entière à ceux 
qui les ont inventées. 

Nous avions le dessein de borner à ces courtes réflexions 
l'exposé que la loi nous charge de faire. La gravité de cette 
cause, les passiSns qu'a soulevées autour de la justice l'atten-
tat du 15 avril, semblaient nous prescrire d'éviter tout ce qui 
pouvait exposer vos espiits à des impressions prématurées. 
Pénétré de cette maxime fondamentale de notre droit crimi-
nel que c'est dans le débat oral et contradictoire que la con-
viction du jury devait se former, nous avons dû repousser tou-
t-î manifestation anticipée des actes et des faits recueillis dans 
l'information écrite. Il nous semblait que cette réserve, qui 
n'est après tout qu'un hommage à* votre indépendance; une 
garantie assurée à la liberté de votre examen, devait convenir 
à la défense comme à l'accusation. 

Il n'en a point été ainsi. 
Un Mémoire destiné à préparer ladéfense du frère Léotadea 

été publié avant l'ouverture des débats. Ce procédé insslite, et 
do it on trouverait difficilement un autre exemple, est peu con-
ciliable avec l'institution du jury. C'est dans le débat oral que 
votre conviction doit se former. Aussi la loi a déterminé avec 
soin quelles pièces, quels doctimens pouvaient être placés sous 
vos yeux. Telles est, à cette égard, la sévère sollicitude de le 
la loi, que la jurisprudence a trouvé un motif suffisant de 
renvoi à uue autre session dans le fait seul qu'un juré lisait 
pendant les débats un écrit qui traitait de l'affaire. 

Si les convenances judiciaires, si le respect profond que 
nous professons pour l'indépendance de vos jugemeus, nous 
ont fait une loi de demeurer étranger à ces publicationc an-
ticipées, le grand intérêt qui est confié à noire ministère, nous 
impose le devoir de rectifier quelques unes des erreurs qui 
se sont glissées dans le Mémoire publié dans l'intérêt de l'ac-
cusé. 

Ici, M. le procureur-général entre dans la réfutation du Mé-
moire. Il s'attache d'abord à démontrer que le juge d'instruc-
tion n'a point eu de parti pris, de système préconçu. Il établit 
les résultats de l'information relativement au découronuemeiit 
du mur et aux pas qui ont été constatés dans l'intérieur du 
jardin des Frères. Dès le matin du 16 avril, le frère Lorien, 
jardinier, a dit : « 11 est possible que ce soient des Frères qui 
ont fait ces empreintes de pas. » Léotade a dit lui-même que 
c'était lui sans doute qui les avait faites en allant voir ce qui 
se passait vers le mur. Ce n'est que le 19, que le frère Lorien 
s'est rétracté. Le fait est donc acquis à l'accusation. 

Le brigadier est formel à cet égard. Il a dit : « Je longeais 
les granges et passais devant l'orangerie, où je remarquai des 
empreintes de soulier, je les suivis et arrivai près du mur du 
jardin, exactement vis-à-vis l'endroit où était le cadavre.» 

Le Mémoire prétend aussi qu'on ne peut pas soutenir qu'i 
y avait des empreintes d'échelle. Elles existent. Personne ne 
les explique légitimement. Il y a une échelle dans l'établisse-
ment qui s'appatrone à ces empreintes. Ainsi, sans discuter, 
sans tirer aucune conséquence, ce que nous constatons, c'est 
qu'il y avait dans le jardin des empreintes de pas, c'est qu'il 
y avait des empreintes d'échelle dont on ne peut pas rendre 
compte, c'est qu'il y avait un morceau de corde. JS'C sont-ce 
pas là les points lumineux qui nous guident dans l'obscurité 

I! y a un autre fait que le Mémoire conteste. Vous avez pu 
voir l'importance de la découverte d'une chemise suspecte 
dans les bùtiinens du noviciat. On écarte les conséquences 
que l'accusation voudrait en tirer, eu disant qu'il y avait sur 
le cadavre des matières sanguinolentes et des matières fécales 
et qu'on n'a remarqué sur la chemise que des matières féca-
les. On repousse aujourd'hui l'expérience relativement aux 
graines de figues comme n'étant pas concluante. 

En ce qui concerne les matières sanguinolentes, le Mémoire 
leur donne une importance qu'elles n'avaient pas. Les vête-
mens de dessus de la victime, l'intérieur de la robe, le jujjon 
de dessus, n'avaient point de matières sanguinolentes. Je crois 
me rappeler aussi qu'il n'y en avait pas sur le corps de la vic-
time. Elles ne tachaient que les vêtemens du dessous. Du res-
te, les matières sanguinolentes se figent de suite, les matières 
fécales se figent plus tard. 

Les matières fécales trouvéessur le vêtement de Césile, con-
tenaient des graines de figues ; les matières trouvées sur la 
chemise du noviciat contenaientaussi des graines de ligues. Les 
experts ont constaté qu'il y avait entre ces graines de figues 
uue parfaite identité. Le Mémoire répond que les frères avaient 
mangé des figues pour leur déjeuner. Il faudrait qu'ils eus-
sent mangé des figues exactement semblables à celles de Cé-
cile Combettes. Ce n'est pas absolument impossible ; mais ce 
serait bien extraordinaire. Voilà donc le fait de lu chemise 
maintenu. 

Le Mémoire s'efforce aussi d'écarter le fait résultant des 
charges de l'accusation, qu'on aurait vu entrer Cécile dans le 
vestibule, et qu'on ne l'en aurait pas vu ressortir. Rappelons 
les faits. 

Il y avait plusieurs personnes dans le parloir en ce moment. 
C'étaient les frères Navarre, Laphien et Janissien ; et deux 
jeunes gens, Hudel et Vidal. Ces cinq personnes sont sorties 
du parloir pour aller dans le corridor, et se sunt approchée». 

tons qu'aucune de ces personnes, non plus que le 
"a vu sortir la jeune fille. 

f\i déposition de Vidal qui, étant dans le corri-
é contre la porte, la face tournée du côté de la 
jeune fille passer derrière lui, et ignore ce 

qu'elle est devenue. La défense en conclut qu'elle est sortie. Il 
" a, à cela, plusieurs réponses à faire. 

Il est certain que Vidal n'était pas seul contre la porte de la 
rue; devant cette porte, se trouvait Rudel, qui attendait son 
camarade, et le portier qui tenait ses clés à la main, et ils 
déclarent qu'ils n'ont pas vu la jeune fille. Sur six personnes 
qui étaient réunies dans cet espace étroit et éclairé, une seule 
"avait vue. Je vous demande si ce phénomène est vraisem-

blable. 
En lisant ce Mémoire, nous avons été surpris de voir les dé-

fenseurs raisonner de la manière suivante : 
« Nous avons à prouver, nous, que Cécile esl sortie. Il nous 

suffit de prouver qu'il est possible qu'elle soit sortie, pour re-
pousser l'accusation. » 

Nous verrons s'il vous suffira de prouver qu'il est possible que 
la porte ait été entrebaillée, et que cette jeune fille s'est, en 
quelque sorte, évanouie par là. Mais vous aviez un bien meil-
leur témoignage que celui de Vidal. Vous aviez la déposition 
de Magdeleine Sabathié, qui a dit : « Je l'ai vue dans la rue. . . 
Je connaissais Cécile Combettes. Elle était mise de telle ma-
nière ; elle avait les cheveux et les yeux de telle couleur. C'é-
tait bien elle! » 

Comment, quand vous avez ce témoignage si décisif, si pé-
remptoire, vous le désertez. 

Nous avons été étonné que, dans, le Mémoire, on fit à peine 
mention du témoignage de la femme Sabathié. Nous n'avons 
pu nous rendre compte de cette lacune. Serait ce qu'on recon-
naît que la femme Sabathié a été amenée par un zèle excessif, 
ou que son zèle a été réchauffé par un zèle plus excessif en-
core. Ce qu'il n'y a à constater, c'est qu'on n'ose pas pas se 
servir de ce témoin, dont la déposition rendrait inutiles toutes 
les autres. 

M. le procureur-général, continuant à réfuter le Mémoire, 
dit que l'heure de la mort a été constatée par un reste de cha-
leur à l'abdomen, montrant qu'elle avait dû arriver entre huit 
heures et demie et dix heures, et par l'analyse chimique des 
matières' contenues dans l'estomac. 

A côté du système de l'accusation, poursuit-il, la défense 
indique le sien, et nous la remercions de sa loyauté à cet égard. 
La défense prétend établir que le cadavre trouvé dans la cime-
tière, n'y a pas été jeté, mais y a été porté, quedes meurtriers 
étrangers à la communauté, l'ont misdans une malle, dans un 
sac ou dans une caisse (cesont les termes du Mémoire), et sont 
venus le déposer dans l'angleoù il gisait. Nous pourrions nous 
demander pourquoi le cadavre aurait été porté là ? Nous com-
prendrions que le cadavre eût été porté dans l'une des nom-
breuses excavations de l'église Saint-Aubin, alors en construc-
tion. Il y aurait été caché impunément pendant plusieurs jours. 
Mais nous devons dire que nous ne comprendrions pas la con-
duite qu'on prête aux prétendus meurtriers. Quel avantage y 
aurait-il eu pour eux à choisir cet angle? On dit : il y avait un 
avantage pour eux, c'était de faire accuser les frères. Il faut 
que vous sachiez que des bruits étranges, qui n'ont pas été 
accrédités, je m'empresse de le dire, par la défense de Léotade, 
ont circulé' à cet égard. On a prétendu que les empreintes d'é-
chelle et les autres vestiges auraient été méchamment prépa-
rés dans le dessein de perdre les frères. Vous verrez la lettre 
d'un des frères qui écrivait :-

« Malgré toutes les recherches qu'on a faites, on n'a rien 
trouvé, si ce n'est les empreintes d'une échelle qu'on a mis 
là pour nous faire trouver en contravention. » 

Mais pour agir ainsi, il faudrait que le meurtrier eût su 
deux choses : que le 15 au matin Cécile était entrée dans le no-
viciat, et qu'on ne l'en avait pas vu sortir. Eh bien ! je dis 
que le meurtrier aurait dù faire ce raisonnement ; « Si j'ai 
rencontré Cécile Combettes dans la rue de laColombette, dans 
la rue de l'Etoile ou dans la rue des Sept-Troubadours, sor-
tant du noviciat, beaucoup de gens doivent l'avoir vue. » Et 
vous voudriez qu'il se fût dit d'un autre côté : « J'ai la certi-
tude que personne ne l'a vue sortir. » Non ! le meurtrier mft 
parla malveillance, n'aurait pas porté le cadavre dans l'angle 
du cimetière, c'était rendre l'origine douteuse. En le plaçant 
dans toute autre partie du cimetière, le but aurait été moins 
atteint. 

M. le procureur-général maintient, nonobstant le Mémoire, 
que le frère Léotade et le frère Jubrien ont dû se rencontrer 
au noviciat dans le moment où Cécile entrait dans le vestibule. 

J'arrive, poursuit le ministère public, à un point délicat du 
Mémoire, celui peut-être sur lequel les défenseurs ont insisté 
avec le plus de vivacité, et où il est dit que les médecins ont 
constaté sur le frère Léotade des marques non équivoques de 
chasteté. Nous avons lu les procès-verbaux des experts avec 
un grand soin, et.il nous a paru que lès honorables défenseurs 
commettaient une grave .méprise quand ils disaient cela. Je 
suis'jobligé de prononcer, avec les experts, des mots qui of-
fensent la pudeur. Dans une cause ordinaire nous n'aurions 
pas hésité à demander le huis-clos; mais trop de récrimina-
tions avaient été soulevées dans cette affaire ; on avait mis en 
avant depuis neuf mois des faits trop erronés pour que nous 
ne saisissions pas avec bonheur, dans l'intérêt de la société, do 
la justice et de la vérité, l'occasion de la plus grande, de laplus 
solennelle publicité. Le scandale ne peut naître, dans de pa 
reilles causes, de l'emploi des mots qui sont nécessaires pour 
éclairer la justice ; nul n'aura la pensée de s'arrêter sur les 
expressions techniques, quelles qu'elles puissent être (1). 

Ici, M. le procureur-général rend compte de l'examen fail 
par les experts médecins, le 23 avril, sur la personne de quatre 
frères, notamment de Léotade et de Lamourette. A l'égard de 
ce dernier, la constatation est exclusive de toute perpétration du 
crime. A l'égard de Léotade, la solution n'a pas le même ca-
ractère exclusif, et les experts se bornent à conclure qu'ils 
n'ont trouvé, sur sa personne, ni les indices du crime, ni les 
indices d'un fait récent d'iuconduite. M. le procureur-général 
fait remarquer que cette conclusion a été présentée dans le 
Mémoire avec un caractère absolu qu'elle n'a pas : l'absence 
de preuves ne pouvant équivaloir, quant au fait dont il s'agit, 
à la preuve contraire. 

Au dire de la défense, poursuit le ministère public, les lu-
mières ne nous manquaient pas : dans le jardin Massip, 
voisin du cimetière, des choux auraient été foulés ; un al-
lumeur de réverbères, rentrant chez lui dans la nuit du 
1S au 16, aurait vu trois hommes dans ce quartier vers une 
heure et demie du matin ; enfin, le 20 avril, jour des fu-
néraillesde Cécile Combettes, un individu serait allô chez 
un peintre, et, en s'appliquant de la couleur sur le vi-
sage, aurait cherché à dissimuler des cicatrices récentes. Eli 
bien! Messieurs, nous devons le dire, malgré ce concours de 
circonstances, l'accusation n'a pas cru que des soupçons sé-
rieux pusssent être dirigés ailleurs que vers la maison ,des 
Frères. 

La femme Massip dit qu'elle a vu dans son jardin les choux 
foules, le 18, mais qu'elle n'est point allée dans son jardin pen-
dant les quatre à cinq jours précédons; d'où l'on ne peut in-
duire le jour où c«s choux auraient été foulés. D'ailleurs, le 

(1) Nous pensons qu'en ellèl le ministère public n'a pas dù 
hésiter à demander la publicité la plus complète. Cette cause 
a, de part et d'autre, soulevé trop de passions pour qu'on 
n'enlevât pas, quelque soit le résultat du procès, tout pré-
texte aux récriminations et aux soupçons. Mais on comprend 
qu'il est des détails qui, quoique produits à l'audience, ne 
doivent pas trouver place dans les comptes-rendus de lu 
presse. 
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iardin n'a pas d'allées, et des plates-bandes auraient été lou-

ées nécessairement si les hommes qu'on a trouvés dans la rue 

de Ut Colombette ou des Sept-Troubadours, avaient pénéiré 

dans ce jardin. 

Quant à l'allumeur de réverbères, le sieur Cachette, il a dé-

claré que toutes les nuits, il rencontrait dans ce quartier dé-

sert des contrebandiers. Il n'est pas étonnant qu'il en ait vu 

dans la nuit du 15 au 16. 

Reste le marchand de couleurs... Mais il fallait compléter 

i?a déposition. Qu'al-il dit ? Qu'il a pris l'individu qui est 

Venu chez lui pour un frère de la Doctrine chrétienne déguisé. 

C'est ce qui vous prouve que dans des circonstances pareilles, 

l'opinion publique est prompte à se créer des fantômes, qui 

s'évanouissent ensuite. 

En ce qui concerne les objections que présente la défense 

sur l'impossibilité du système qui veut que le crime aiteulieu 

chez les frères, je dis qu'on peut transporter ces impossibilités 

dans toute autre maison où le crime aurait été perpétré. 

La défense raisonne comme il suit : Si le crime avait été 

commis dans la maison des Frères, la victime aurait crié; si 

elle avait crié, on l'aurait entendue; si on l'avait entendue, on 

l'aurait rapporté à la justice?... Eh bien ! je vous le demande, 

où le crime aurait-il pu être plus étouffé que dams la maison 

des Frères de la Doctrine chrétienne ? Transportez le crime 

dans quelque maison que ce soit, et les mêmes objections sur-

gissent, 

Eh quoi ! Cécile était dans un quartier populeux... elle se-

rait sortie de chez les frères, et, après neuf mois, quand l'at-

teution publique était si vivement portée sur ce point, il ne 

se serait pas trouvé un seul témoin qui puisse venir dire qu'il 

l 'a vue sortir ? C'est impossible. 

Nous devons, messieurs, vous faire connaître une partie de 

l'information qui n'est pas dans l'acte d'accusation. 

M. le procureur-général expose le résultat des investigations 

faites par M. le président sur l'emploi du temps du frère Léo-

tade, et constate que cet accusé à soutenu pour la première 

Fois, devant le président des assises qu'une majeure partie de 

la matinéedul5 avril, vers dix heures du matin, avait été em-

ployée par lui à écrire son compte de conscience qu'il aurait 

remis au directeur. 

Il prétend qu'il ne s'en était pas souvenu dans ses premiers 

interrogatoires ; mais s'il y avait quelque chose d'important 

Ê
our un frère, c'était à coup sûr son compte de conscience, 

h bien, Léotade n'a jamais parlé de cette circonstance dans 

l'instruction. Reaucoup de frères ont été entendus ; il n'y en 

a pas un seul, il n'y a pas un directeur qui ait dit : Il y a eu 

un compte de conscience le 15 avril. Et ce n'est que quand des 

communications sur lesquelles l'accusation reviendra se sont 

établies entre Léotade et les autres frères, qu'il est question 

de ce compte de conscience ! 

Je passe à un autre point : Le 5 mai, le commissaire de po-

lice trouva la culotte de Léotade ; on ne trouva pas le caleçon. 

Le frère lrlide, qui a signé le procès-verbal, déclare qu'il ne 

sait pas ce qu'est devenu ce caleçon. Quant à la culotte, allant 

au devant des soupçons, le frère Léotade appelle auprès de lui 

le juge d'instruction et lui dit, je demande à faire une ob-

servation : 

« Vous avez saisi ma culotte, mais je vous préviens qu'il est 

possible que vous y trouviez du sang, parce que j'ai eu une 

maladie qui me faisait rendre du sang par les urines et par 

les extrémités. » 

Or, on a expertisé la culotte... il n'y avait pas de sang. La 

maladie qu'alléguait Léotade aurait dù nécessairement ame-

ner un flux de sang ; on n'en a pas trouvé : c'est que Léotade, 

comme nous l'avons dit, pressentant des soupçons très graves, 

avait voulu aller au-devant de ces soupçons. 

On a relevé dans le Mémoire la manière dont l'acte d'accu-

sation apprécie les difficultés que la justice a rencontrées. On 

rappelle que les supérieurs ont prescrit à leurs frères de con-

courir de tous leurs efforts à la manifestation de la vérité. 

Les rédacteurs du Mémoire ont pensé qu'ils pourraient pu-

blier des lettres qui évidemment n'étaient pas destinées à la 

publicité. En ce qui me concerne, je suis loin de m'en plair 

dre. Dans une cause aussi grave, et où les intérêts de la justice 

me paraissaient sérieusement menacés, j'aurais manqué au 

premier de tous mes devoirs, si j'eusse déguisé au ministre 

dont mon autorité relève les obstacles que l'action des magis-

trats rencontrait. Loin d'avoir à retirer les communications 

que j'ai cru devoir faire, je les maintiens comme l'expression 

vraie d'uue consciencieuse et impartiale appréciation. 

Le Mémoire dénonce avec amertume cette supposition que 

les supérieurs aient refusé leur concours à la justice. 

Je ne veux rien précipiter ; je veux m'abstenir d'aller au-

devant de faits qui trouveront leur place dans le débat ; mais 

il m'est impossible de taire les difficultés énormes, impré-

vues, exceptionnelles, que la justice a reucontrées sur ses pas. 

Du moment où les premières investigations de la justice leur 

signalèrent la maison des Frères de la Doctrine chrétienne 

comme le théâtre du double crime commis le 15 avril dernier 

sur la jeune Cécile, les magistrats devaient se préoccuper des 

obstacles que pouvaient soulever sur leurs pas les préjugés, 

les préventions d'une corporation religieuse abusée sur son 

véritable intérêt, et qui, étrangère à nos lois, pouvait céder à 

cette fâcheuse illusion qui dispute à la justice séculière un 

grand crime, c'était à son point de vue, servir les véritables 

intérêts de la religion. 

Les magistrats ne pouvaient perdre de vue que les condi-

tions' ordinaires d'une information criminelle étaient profon-

dément atteintes par les règles mômes de l'Institut au sein du-

quel la main de la justice devait saisir un grand coupable. 

Cette discipline sévère qui fait la force des corporations re-

ligieuses et qui assouplit toutes les volontés sous une seule vo-

lonté, et fait de l'autorité d'un supérieur un centre où tout 

aboutit ; qui rend ce directeur dépositaire de tous les faits, de 

tous les actes qui s'accomplissent dans l'intérieur de la mai-

son, et confident exclusif de toutes les paroles qui s'y tien-

nent, de telle sorte que si une action réprouvée par la loi, si un 

crime enfin s'accomplissait dans l'intérieur de l'une de ces 

maisons, le magistrat n'en serait instruit qu'après le supé-

rieur, et tout autant que celui-ci aurait jugé opportun de l'en 

informer. Toutes ces circonstances créaient pour la justice une 

situation exceptionnelle dont les magistrats devaient se pré-

occuper. 

Ainsi, en admettant (ce qu'à ce moment nous ne voulons 

pas contester), qu'un supérieur fût assez éclairé, assez pro-

fondément pénétré de ses devoirs envers la société, non-seu-

lement pour ressentir pour un crime commis au sein de la 

communauté dont il est le chef, la même indignation que s'il 

eût été commis par un étranger et au dehors, mais encore pour 

éprouver le désir que la justice saisisse le coupable au milieu 

même des frères dont il a déshonoré les insignes modestes, 

mais vénérés ; en admettant ainsi les conclusions les plus 

favorables, il faut tenir compte de ce fait si grave, si anor-

mal, qu'il existe un intermédiaire entre la justice et le té ■ 

moin, ou que celui-ci, au lieu de venir spontanément devant 

lo magistrat raconter ce qu'il a vu ou ce qu'il a entendu, ira 

d'abord faire ses révélations à son supérieur. Si ce supérieur, 

comme j'aime à le croire encore, est assez éclairé, il conseil-

lera au témoin de se rendre auprès du magistrat; mais si 

vons supposez que parmi tous ces hommes, également dignes 

de respect par le caractère dont ils sont revêtus, non moins 

que par l'apostolat populaire qu'ils exercent, il s'en trouve un 

qui se fasse une opinion erronée sur nos lois, sur nos institu-

tions civiles : et qui, vivant étraifger au progrès de nos idées , 

en soit encore à contester la légitimité des pouvoirs séculiers ; 

si vous le supposez, cédant à celte idée, fausse dans son prin-

cipe, désastreuse dans ses conséquences, que la religion est in-

téressée à celer les crimes commis par des hommes revêtus 

d'un caractère religieux, vous pouvez calculer les moyens 

puissans qu'il aura à sa disposition pour déjouer l'action de 

la justice. Et lorsque le moment, d'apprécier les témoignages 

sera arrivée, vous aurez à vous préoccuper de l'action à la-

quelle ont été soumis les témoins. 

Vous rechercherez si les conditions ordinaires de la justice 

ne sont pas profondément altérées par ce seul fait que les té-

moins vivent en commun, sous la règle si docile à une seule 

impulsion. 

Les magistrats oui n'auraient pas tenu compte de ces obsta-

cles; et qui, dans l'emploi des moyens (pic, lu loi mettait à ses 

dispositions, n'auraient pas admis la possibilité qu 'on voulût 

leur dérober le coupable, auraient fait présumer qu'ils ne con-

naissaient ni les hommes, ni les passions qui peuvent les éga-

Sans doute, ces considérations, si puissantes qu'elles soient, 

eussentélé insuffisantes pour justilior une mesure arbitraire et 

illégale. L'inlér-U si grand de la société, qui exigeait que les 

magistrats dépositaires de l'action publique ne vinssent pas 

confesser leur impuissance à découvrir un crime commis au 

sein d'une cité populeuse ctà la lace du soleil, n'aurait pu leur 

servir d'excuse s'ils eussent excédé les limites que la loi impo-

sait à leur pouvoir. Mais aussi ils eussent assumé une terrible 

responsabilité, si le crime leur eût échappé sans qu'ils eussent 

employé, pour le découvrir, tous les moyens que la loi mettait 
à leur disposition. 

Que des écrivains qui n'ont d'autre responsabilité que leurs 

doctrines et leurs écrits, se laissent entraîner au nom d'une 

pensée généreuse et compatissante pour le malheur, à mettre 

en question les garanties les plus essentielles de la société, c'est 

sans doute un malheur ; mais que les magistrats auxquels son 

grand pouvoir esl confié, non pour qu'ils en abusent, mais 

pour qu'ils s'en servent avec discernement et fermeté, laissent, 

dans ces jours d'épreuve, tomber l'arme vengeresse de la' so-

ciété, ce serait pour la justice elle-même, le signal d'une dé-

cadence dont elle ne se relèverait plus qu'au spectacle de ces 

grandes catastrophes sociales que rendent plusamères les dou-

leurs domestiques. Le magistrat, comme l'homme d'Etat, se 

rappelle qu'il n'est pas seulement responsable de ce qu'il a fait, 

mais encore de ce qu'il a omis de faire : ou que si l'arbitraire 

qui opprime un innocent est une forfaiture, la faiblesse qui 

laisse échapper un coupable est une prévarication : la cons-

cience de l'homme public est également responsable du zèle 

qui excède le devoir et delà pusillanimité qui le délaisse. 

Nous avons profondément gémi en voyant s'agiter autour 

de la jnstice, pour en troubler le cours, ces passions qui sem-

blent appartenir à une autre époque, à un autre pays. 

Si les vicissitudes des révolutions, si le cours capricieux des 

âges a permis que des prétentions, depuis longtemps condam-

nées, vinssent, pour étonner notre patrie, se produire à l'oc-

casion du plus exécrable des forfaits ; si, par le plus étrange 

des contrastes, elles ont choisi pour théâtre de leur lutte cette 

cité qui réfléchit avec éclat les témoignages de notre civilisa-

tion; si elles osent encore se dresser en face de ces chaires 

d'où descend la science et où brille le flambeau d'une saine 

philosophie, remercions la Providence d'avoir permis qu'elles 

vinssent se produire dans un temps, dans un lieu et dans une 

occasion où toutes les forces intellectuelles du pays sont inté-
ressées à les combattre. 

Si tant d|efforts sont destinés à sauver un innocent, ils sont 

superflus ; ils sont vains et impuissans s'ils espèrent arracher 

un grand coupable au glaive de la loi. 

Messieurs les jurés, vous êtes appelés à remplir un grand 

devoir, le plus grand qui vous ait jamais été départi. Il exige, 

je ne dois pas vous le dissimuler, un concours inusité d'intel-

ligence et de fermeté. N'apporter dans ce;te cause que le 

soin et l'attention que vous apportez dans les affaires ordinai-

res, ce serait rester au-dessous de la tâche qui vous est impo-

sée et faillir aux espérances que la justice et la société ont 

placées sous votre dcvoùment. (Mouvement.) 

Cette cause n'est pas de celles que quelques témoignages 

éclairent et résolvent. Gardez- vous d'entrer dans ces débats 

avec cette prédisposition d'esprit que vous devez atteindre la 

vérité à la suite de quelques dépositions. Dans une cause aussi 

ardue, et où la vérité a coûté de si grands efforts, vous ne pou 

vez la voir jaillir que de l'ensemble des débats. S'il nous était 

permis de vous donner un conseil, nous vous dirions : Prêtez 

une attention soutenue aux débats ; interrogez, constatez cha-

que fait qui se produit, mais ne précipitez pas votre juge-

ment. Tenez votre conviction en suspens, et attendez pour la 

former que tous les élémens du débat se soient produits. 

Quand vous aurez évité l'écueil d'une conviction précipitée, 

il en est un autre contre lequel vous devez vous prémunir. 

Ce serait fermer les yeux à la lumière et méconnaître l'évi-

dence que de nier l'action des passions les plus violentes pour 

arrêter ou pervertir le cours de la justice. 

Vous devez donc aborder ces débats, non pas seulement avec 

cette fermeté d'esprit qui discerne la vérité au milieu des com-

plications judiciaires qui l'obscurcissent, mais encore avec ce 

courage qui résiste aux passions qui cherchent son triomphe 
dans l'abaissement de la justice. 

Vous allez vivre au milieu de ces passions. Elles vous enve-

lopperont de toutes parts, s'efforceront de pénétrer jusqu'à 

vous pour ébranler votre fermeté ou entraîner votre compas 

sion. Sachez leur résister. Evitez de vous entreteui le cette 

affaire en dehors de l'audience. En vous plaçant ainsi dans 

cette sphère dont la loi a pris soin d'étendre et de circonscrire 

les limites, vous défendez votre raison contre les influences qui 
tenteraient de l'égarer. 

Quand l'âme s'élève aux graves méditations de la vie pu 

blique, elle reçoit el entraîne avec elle l'intelligence et la 

pensée. De ces hauteurs qu'inondent les clartés de la justice, 

isolé des passions qui Passénissent et des préoccupations qui 

l'obsèdent, le magistrat comme le juré, placés en face de la 

vérité, en subissent de plus près les grandes et saintes inspi-

rations. Dégagée des liens qui la gênent, la conscience plus li-

bre et plus indépendante, évoque devant elle tous les intérêts 

qui l'agitent dans le sanctuaire de la justice ; elle ne délaisse 

pas les droits sacrés d'un accusé; elle se rappelle sans cesse 

que c'est surtout dans les causes qui excitent les plus proton 

des émotions que les droits de la défense veulent être scrupu-

leusement sauvegardés. Mais elle n'oublie pas que la société a 

aussi ses droits, et qu'en présence d'un crime exécrable, elle 

a le droit d'exiger une réparation qui soit dans la mesure du 
forfait qui a été commis. 

Les crimes les plus dangereux pour la société ne sont pas 

ceux que les passions provoquent et que la férocité exécute. 

La société est exposée à de plus grands périls lorsque l'impu-

nité du coupable est préparée par d'habiles combinaisons, et 

lorsque la justice rencontre comme obstacle tout ce qui de 

vrait concourir à son succès. 

L'un de nos plus profonds penseurs a dit avec raison 

« Lorsque le crime devient un art, il faut que la justice de 
vienne une science. » 

C'est de cette vérité dont se sont pénétrés les magistrats qui 

ont préparé le chemin du grave procès sur lequel nous allons 
statuer. (Mouvement prolongé.) 

M. le président : Messieurs les jurés, vous ne regretterez pas 

le temps que l'exposé que vous venez d'entendre a prélevé su 

nos travaux : le vif intérêt avec lequel vous l'avez suivi nous 

le prouve; mais il est de notre devoir de vous préciser la 
portée et le caractère de cet exposé. 

La loi charge le procureur-général d'établir les bases de 

l'accusation. Nul n'a songé, quant à présent, ni à former, n 

à ébaucher votre opinion; mais la défense a publié et ré 

pandu un Mémoire qui a un peu interverti les rôles. Pour le 

ministère public, il ne s'agissait pas seulement d'établir le: 

charges, il s'agissait de les rétablir. Vous n'avez plus mainte 

nant qu'à vous préoccuperdu débat oral : c'est là que vous de-

vez puiser les élémens de votre conviction. (Sensation.) 

L'huissier fait l'appel des témoins. Les jeunes élèves du 

pensionnat cités à la requête de l'accusé ne répondent pas. 

M" Gasc : Ces jeunes élèves étaiént ici hier. On ne les a pas 

fait venir aujourd'hui pour deux motifs : d'abord pour ne pas 

interrompre le cours de leurs études: puis parce qu'il se dit 

ici des choses qu'il n'est peut-être pas très convenable qu'ils 
entendent. 

M. le président : Fort bien ; mais quand ils viendront on 

veillera à ce qu'ils se retirent dans la salle des témoins. 

M. Caubet, juge d'instruction, cité également à la requête 
de l'accusé, ne répond pas. 

M. le président: La parole est à M. le procureur -général. 

M. le procureur-général : Parmi los témoins assignés à la 

requête de l'accusé est M. le juge d'instruction chargé d'ins-

truire cette affaire. Il n'a pas répondu à l 'appel de son nom. 

La question est de savoir si on peut faire descendre ainsi un 

magistrat de son siège pour l'amener dans la salle des témoins. 

Nous croyons que M. le juge d'instruction est parfaitement dans 

son droit en vaquant à ses occupations au lieu de répondre à 

la citation. Quand un simple particulier est appelé devant la 

justice, il doit s'y rendre; mais lorsque la citation s'adresse à 

un magistrat, ce dernier a le droit, nous le répétons, de ne 

pas obtempérer à l 'appel. Un accusé pourrait ainsi déplacer 

tout un Tribunal et suspendre le cours de la justice. Il n'y a 

donc pas lieu, selon nous, de condamner M. le juge d'instruc-

tion à l'amende. Nous pensons, du reste, que M. le juge d'ins-

truction viendra et donnera des explications à la Cour. 

M' Gasc : Si, dans ce moment, il ne s'agit que de l'amende, 

je ne dirai rien. La Cour veut-elle réserver la question? 

M. le président : M. le procureur- général s'est expliqué. 

Expliquez-vous. 

M* Case se lève el dit : Je n'hésite pas à demander que la 

citation soit maintenue, car je ne puis comprendre qu'on 

vienne ainsi prévoir l'abus d'un droit. Si la défense croit de-

voir appeler un magistrat, elle le l'ail avec convenance. M. 

Cuuhet, le juge d'instruction, sera entendu. On n'exigera pas 

i au'il reste à l'audience. Le cours de la justice n'en souf 

frira pas. Ou met en avant une question de droit, .levons 

mande si la défense n'a pas aussi ses privilèges. Il est an 

plus d'une fois que l'accusation ail assigne un juge d instruc-

tion le l'ai vu devant cette Cour d'assises. Pourquoi la dé-

fense ne pourrait-elle pas le faire ? S'il y a quelque faveur, 

elle existe plutôt pour la défense que pour l'accusation. Je ne 

permets pas qu'on nous fasse les rôles inégaux. Ce que le mi-

nistère public veut, je le veux également. 
Si ce n'est qu'une question déforme, je n insisterai point, 

que la Cour entende M. le juge d'instruction comme elle le 

voudra, peu nous importe. 

On a beaucoup insisté sur la publication d un Mémoire. 11 

fallait bien fixer l'opinion publique. 

M. le président : Ne parlez pas du Mémoire. 

^M" Gasc : C'est précisément à cause du Mémoire que je de-

mande l'audition de ce témoin : nous ne sommes pas d'accord 

sur plusieurs points. Nous disons que le commissaire de po-

lice et le juge d'instruction ont laissé des lacunes dans leurs 

procès-verbaux; ces lacunes sont capitales pour nous. Il im-

porte que nous puissions poser des questions au juge d'ins-

truction. Eh quoi ! on aurait incriminé ce Mémoire, et nous 

ne pourrions le soutenir! Vous avez rétabli l'accusation; et 

moi je veux rétablir la défense!... J'insiste donc pour que la 

Cour admette mes conclusions, qui tendent à maintenir la ci-

tation, sauf à utiliser cette citation en temps opportun, et à 

entendre M. Caubet avec tous les égards désirables et selon que 

la Cour en ordonnera. 

Après en avoir délibéré, la Cour rend l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Attendu que le témoin assigné ne s'est point présenté ; 

» Attendu que son absence n'a donné lieu à aucune réquisi-

tion, et que nul ne peut contester à un fonctionnaire le droit 

de consulter les exigences de son service et ses propres de-

voirs ; que dans ce cas la Cour n'a nulle peine a prononcer ; 

» Surseoit à statuer jusqu'à ce qu'elle ait entendu les expli-

cations de M. le juge d'instruction. » 

Après cet incident, M. le président annonce qu'il va être 
procédé à l'interrogatoire de l'accusé. 

Un vif mouvement de curiosité se manifeste dans l'au-
ditoire. Un profond silence s'établit. 

Interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Accusé, levez-vous. 

L'accusé Léotade se lève au milieu d'un mouvement très 

vif de curiosité. Il reste debout, les yenx tournés du côté de 

M. le président, qui avertit MM. les jurés que la voix de l'ac-

cusé est basse, mais qu'il reproduira ses réponses si elles ne par-

viennent point jusqu'à eux. Le frère Léotade parle, en effet, 

d'un voix assez faible, vrès vite, et dans un français auquel 

son; accent donne le caractère d'un véritable idiôme méri-
dional. 

M. le président dit à l'accusé d'une voix grave et accentuée : 

Avant que les débats développent devant vous les charges qui 

sont indiquées dans l'acte d'accusation et dans l'exposé du mi-

nistère public, nous croyons devoir vous interroger sur les 

principales charges de celle accusation. Nous allons donc faire 

un appel à vos souvenirs; réfléchissez bien ; songez que vos 

réponses vont avoir une grande importance ; fâchez qu'elles 

soient toujours nettes, complètes et sincères. (Mouvement pro-

longé dans l'auditoire.) Dites-moi! connaissiez -vous Cécile 
Combettes? 

Le frère Léotade, avec un grand calme : Je ne l'ai jamais 
ni vue ni connue. 

D. Alliez-vous souvent chez Conte?—R. J'y allais bien quel-

quefois pour des commissions ; je n'ai jamais vu d'ouvrières 
chez lui. 

M. le président : Vous n'y avez jamais vu d'ouvrières? 

L'accusé : C'est tout autant que je me le rappelle. 

M. le président : Tenez ! vous employez déjà une expression 

qui indique une réticence. Voyons ! répondez franchement : 

avez-vous vu chez Conte son apprentie, Cécile Combettes? — 

R. Je ne la connaissais pas, je ne l'ai pas vue. 

D. N'ètes-vous pas allé chez Conte quelque temps avant le 15 

avril, lui porter un portefeuille ou un carnet à relier? — R. 
Je vous demande pardon. 

M. le président : Oui; eh bien! ne lui avez-vous pas dit : 

« Quand il sera prêt, vous me le renverrez par la petite. » — 

R. Je n'ai aucun souvenir de lui avoir dit ce mot là. 

D. Eu effet, cela impliquerait que vous la connaissiez, et 
vous dites que vous ne la connaissiez pas? —R. Non... comme 

je n'avais jamais vu d'ouvrières chez Conte, je n'ai pas pu lui 
dire cela... 

M. le président : C'est ce que nous verrons. Passons à l'em-

ploi de votre temps dans la matinée du 15 avril. Dans vos in-

terrogatoires des 18, 23 et 26 avril, et des 3 et 6 mai, vous 

avez été interrogé à cet égard ; dites-nous où vous étiez, ce 

que vous avez fait, et, pour répondre catégoriquement, songez 
qu'il n'y a pas d'équivoque possible. 

Léotade : En me levant, je suis allé à la messe, je suis sorti 

à huit heures, huit heures un quart; je suis allé dans le pen-

sionnat, je suis entré à la Couture, j'y suis resté jusqu'à neuf 
heures et demie, et puis j'ai déjeuné. 

M. le président : Arrêtons-nous là. Vous avez commencé par 

aller à la messe, la messe a été plus longue que de coutume, 

pourquoi cela ? — R. Parce que c'était la messe du bout de 
l'an de la mort d'un frère de Paris. 

D. De combien la messe a-t-elle été plus longue que de cou-
tume, d'une heure ? — R. Oh ! pas d'une heure. 

D. Le déjeuner a eu lieu vers les neuf heures et demie. Où 

êtes-vous allé de suite? — R. Je n'ai pas tardé à revenir dans 
le pensionnat. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? — R. J'ai délivré à des élèves 

des choses dont ils avaient besoin et j'ai écrit une lettre à mon 
supérieur de Paris. 

D. Qu'est-ce que c'était que cette lettre? — R. Eh! c'était 

le compte de ma conscience. En quittant la Couture j'allai 

à la cuisine, j'ai rencontré M. le supérieur, qui m'a demandé 

ma lettre pour l'envoyer à Paris à mon supérieur général. 

D. Qui aviez-vous rencontré à la Couture?— R. Le frère Léo-
pardin et le frère cuisinier. 

D. A qui avez-vous parlé? — R. Je crois que c'est au frère 
Léopardin. 

D. De neuf heures et demie à dix heures, où êtes-vous allé? 

— R. Je suis allé dans le corridor de la cuisine et dans l'en-
droit où on l'ait le pain. 

M. le président : Ce sont des endroits très sombres, tout cela 

ne demandait pas plus de cinq minutes. Quelle heure était-il 

quand vous avez rencontré votre directeur? — R. Il était près 
de dix heures. 

D. Qui vous a dit l'heure qu'il était? — R. Eh ! la dévo-
tion. 

D. Et vous dites que c'est le directeur qui vous a demandé 

cette lettre à dix heures. — R. Il était dix heures moins un 
quart. 

D. Qu'avez-vous répondu ? — R. Je lui ai répondu que 

j allais la chercher. Je ne me rappelais pas si elle était finie 
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hésitation plus grande encore que dans son langage T°
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suis rendu à la cuisine du pensionnat, où j'ai 'parlé ^ 
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D. Nous cherchons à nous rendre compte d'un phén'
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res à recueillir leurs souvenirs, et malgré cela vous ne 
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contrôlé vos premières déclarations: vous veniez de déY°"
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le frère Léopardin et Raptiste, et il résulte de leurs exi'r™" 

tions qu'ils ne vous ont pas vu, du moins à cette heure?" 

Léopardin vous a vu vers six heures du matin, le domec- ' 

nouveau le 23 M 

quand vous êtes 

Et puis? — R. Je suis allé la chercher à la Couture ; y 
crois quej'y suis resté pour la finir. Je l'ai portée chez 1 

directeur ; je l'ai posée sur sa table sans lui parler. 

M. le président : Quelle heure était-il quand 
sorti ? — R, Dix heures un quart. 

>(
 D. Qu'avez-vous fait alors ?—R. Je suis descendu au jardin ; 

j ai donné à manger aux oiseaux. 

D. Qu'y avait-il? — R. Un cher frère. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. Je suis descendu à la 
cave chercher du bois, et je suis venu au chapelet. 

D. A quelle heure se dit le chapelet? — R. Après onze 
heures. 

D. Au sortir du chapelet, on dîne? — R. Oui. 

D. C'est ce que vous avez fait? — R. Oui, M. le président. 

D. Et après dmer qu'ètes-vous devenu ? — R. J'ai assisté à 

la récréation des élèves. Je suis allé ensuite chez un marchand 

de porcelaine, où je suis resté une demi-heure. Après je suis allé 

à la placede la Trinité. De retour dans la maison, j'ai fait mes 
exercices avec les cliers frères, avant la soupe. 

I). Depuis votre rentrée jusqu'au souper votre temps a été 

absorbé par les exercices? — R. Oui, et je me suis couché. 
M. le président : Quand on a soupé, dans une maison com-

me la vôtre, tout le monde se couche à la fois ; c'est lo moyen 

d'exercer cette surveillance les uns sur les autres qui est une 

des règles de vos statuts. Tout le monde se couche à la fois " 
Répondez... c'est ce que je vous demande. 

Léotade : Oui
;
 tout le monde. On se couche quelquefois une 

demi-heure après les autres. Pendant que les enfans se cou-
chaient, je suis allé à la cave faire sortir des barriques. 

de Raptiste le soir. On vous a interrogé 

vous a dit : « Rappelez vous l'emploi de votre matinée d" 
puis six heures du matin. » Cette fois vous avez répondu 

premier lieu, que voue aviez causé avec le frère Léopard;
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le 23, vous avez placé cette entrevue à une heure plus avancé?' 

—R. C'est que le première fois on ne m'avait demandé comr* 

de l'emploi de ma matinée qu'à partir de huit heures. 

M. le président: Ah! voilà une réponse. Cela suppose que 

vous avez fait deux visites au frère Léopardin : l'une apr» 

six heures, l'autre vers onze heures. — R. Oui. 

M. le président : Le 26 avril, nouvel interrogatoire. On vous 
fait la même question, vous répondez : 

« Entre six heures et six heures et demie, je me suis levé 

je suis allé dans mon bureau à sept heures ou à sept heures 

et demie. J'ai entendu la messe. La messe s'est prolongée ce 

jour-là (c'était une grand'messe) vers neuf heures. De là je suis 

allé à la Couture. Dans ma dernière déposition j'avais oublié 

de vous dire que je m'étais rendu à l'infirmerie, où j'avais 

trouvé le cher frère directeur qui était avec uu enfant malade. 

Le frère directeur me chargea d'aller chercher du bois pour 

faire du feu pour l'enfant. Je fusa la cave où je ne trouvai pas 

de bois, je fus dans la décharge où je parlai à Bertrand. De 

là il me semble que je suis descendu à la cave où j'ai rencon 

tré Raptiste. On sonna le chapelet qui se dit à onze heures un 
quart. » , 

Voilà votre déclaration... Si vous aviez oublié dans les pre-

mières quelque chose d'important, vous avez eu le temps d'y 

réfléchir et de réparer cette ommissiou. Eh bien, vous dite? 

que vous êtes allé dans votre bureau, et vous ne dites pas que 

c'était pour écrire la lettre de conscience que vous deviez 

remettre à votre supérieur général ou à son représentant^ 

Toulouse. Et aujourd'hui, pour la première fois, je me trom-

pe, pour la seconde fois, vous expliquez l'emploi de la majeu-

re partie de votre temps par la nécessité où vous avez été de 

faire votre lettre de conscience. Comment expliquez-vous ce 
long silence? 

Le frère Léotade, qui est resté jusqu'à ce moment parfaite-

tement calme et maître de lui, répond avec vivacité : «C'est 

parce que le juge d'instruction et le procureur-général ne me 

traitaient pas comme un homme qui peut être innocent; ils 

me violentaient... ils me torturaient... Ce n'est qu'en arrivant 

dans cette prison ( la maison de justice) que-j'ai trouvé un 

juge et un père: vous, Monsieur le président!... Oui, vous 

seul ne m'avez pas tourmenté... Les autres m'ont traité com-

me un pauvre malheureux qui aurait été déjà condamné » 

mort (Mouvement). Vous savez comment j'ai été tenu au secret." 

M. le président : Ceci ne répond pas à ma question, et je 

n'accepte pas celte déviation du débat. Je ne veux pas des 

éloges que vous donnez à ma mansuétude, quand vous la mette! 

en parallèle avec la réserve et la prudence qu'ont montrées 

ceux qui ont dirigé l'instruction. (Nouvelle sensation.) levons 

le répète, c'est pour la deuxième fois que vous parlez de votre 

compte de conscience. Serait-ce là un des élémens de votre dé-
fense ? 

L'accusé, qui est redevenu calme : Non, Monsieur. 

D. Vous alléguez des toriures feu quoi ces tortures ont-eli» 

consisté ? — R. A me faire tenir au secret... à me tourmenter 

de questions... Enfin, vous savez bien tout... 

m. leprésident : Je vous ai fait subir moi-même un "
iel 

long interrogatoire. 

Léotade : Vous ! vous avez parlé avec plus de douceur. 

M. le président : Rien, vous prétendez ainsi que vous «* 

été violenté et intimidé pendant la première information, 

que c'est ce qui a troublé vos souvenirs. — R. Oui. . 

M. leprésident : Je vous ferai remarquer cependant qu 

près que le secret a été levé, il s'est écoulé un temps sutnw 

pour protester contre cette violence el que vous n'en avez • 

un mot à personne; qu'alors pas plus qu'auparavant, vous 

vez point parlé de cette lettre de conscience. 

L'accusé garde le silence.
 me 

M. le président : A côté de cette explication que voitf^ 

donnez encore aujourd'hui, comme vous l'avez tait dej» 

fois, je vous ai dit : « Ne serait-il pas vrai qu'au uioineu 

vous paraissez vous plaindre de la sévérité du secret q
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a été imposé, vous êtes en communication avec le ui re 

des Frères? » Que m'avez-vous répondu? (Mouvement, 

ques de curiosité ) 

L'accusé : J'ai dit que non. ,
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M. le président : No lui faisiez-vous pas """^.git»
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i inquiet de la communauté et de ce q"'J^el* 
river aux chers frères? — R. Je ne me rappelle pas
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M. leprésident: M. Tout à l'heure on interpellé 

égard le frère lrlide. Il se rappellera, il 00« frère 

vous ayes eu avec la maison, . t. notamment 
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ue Titrât instructeur. Passons à un autre fait. Allez-vous 

que'kjuei'ois dans l'écurie du pensionnat? —R. J'y allais quel-

' n°Comment entriez-vous? — R. Je demandais ordinaire* 

t les clés au domestique, à Raptiste. Pendant que nous 

" - une vache, Raptiste laissait souvent la clé à la porte ou 
aVI0

"la porte. (L'accusé parle bas et les jurés réclament.) 

""M le président : Ces Messieurs se plaignent de ne pas vous 

tendre... ce sont là vos juges... parlez haut. 
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ans
 votre interrogatoire du 28, quand on vous a de-

mie si vous ne pénétriez pas dans l'écurie, vous avez dit : 

Cela m'arrive quelquefois, parce qu'on met souvent la clé 

, la porte. » Mais vous n'avez pas ajouté que c'était depuis 

ou^il ,. j^-ait une vache. Voici la demande et la réponse : on 

^oas demande : « Allez-vous dans l'écurie par le corridor qui 

donne sous le tunnel? » Vous répondez : « Oui, quelquefois ; 

j'ai été aussi dans l'écurie de la communauté. J'y allais moins 

souvent que dans celle du pensionnat. Pour cette dernière, je 

demandais la clé à Baptiste; quelquefois, mais rarement, il lais-

sait la clé sous la porte. » — R. C'est cela, M. le président. 
M. leprésident : Je passe à votre interrogatoire du 3 mai, 

et là enooreje rencontre une série de contradictions et de réti-

cences : « On vous demande : « Tous les vêtemens que vous 

avez sur vous sont-ils les mêmes que vous portiez les 45 et 16 

avril?» Vous répondez : « Je ne portais le 15que la robe et 

les bas que j'ai. Le reste, je l'ai quitté. » M. le juge d'instruc-

tion voulait mettre sous la main des experts vos vêtemens. On 

n'avait saisi que la robe et les bas. Mais on vous fit apporter 

uue autre culotte et un autre caleçon, et on saisit la culotte et 

le caleçon que vous aviez. Le lendemain, 4 mai on vous de-

mande:» La culotte et le caleçon que vous portiez hier, et 

qui sont le caleçon en toile et la culotte en coton rayé bleu, 

depuis quand les portiez-vous ? — Réponse : Depuis dix ou 

quinze jours. (C'est, comme je vous disais, depuis le 15 ou le 

20 avril.) J'ai quitté le caleçon et la culotte de velours que je 

portais, et je les ai déposés à la Couture, dans la troisième 

pièce, sur la tablette à gauche en entrant. » On vous de-

mande : « Portiez-vous cette culotte de velours le 15 avril 

dernier? — Réponse : Je la portais, ainsi que ce caleçon, et 

si j'en ai changé c'était pour la réparer. » Le fait qu'il est im-

portant de préciser, c'est que vous déclarez le 3 mai que le 

seul vêtement que vous ayez conservé depuis le 15 était la 

soutane et les bas, et que le 4 mai vous donnez les indications 

que je viens de vous rappeler, par rapport au caleçon et à la cu-

lotte. Le 6 mai, vous faite» appeler M. le juge d'instruction. Il 

se rend auprès de vous; el là, spontanément, vous lui tenez 

ce langage : « Je désire vous faire remarquer que la culotte 

do velours que j'ai peut être tachée, et que ces taches 

peuvent être causées par les infirmités auxquelles je suis su-

1* Ainsi, depuis le 1" janvier jusqu'au 15 lévrier, j'ai éprou-

ve une maladie qui me fait rendre du sang par derrière et par 

'es urines, et des fluides rouges comme du sang. Je gardais 

cette culotte même dans mon lit, et j 'en faisais une enveloppe 

peur mes pieds. C'est ce qui fait qu'elle est déchirée. » M. le 

juge d instruction ajoute : « Nous avons fait observer à l'accu-

- qu on n a pas retrouvé le caleçon avec la culotte, quoiqu'il 

'«eût quittes, avait -il dit, simultanément. » Il répond : « Je 

iseionne qu'onneles ai pas trouvés ensemble, puisque je 
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une autre question: étie/.-vous sujet aux hémorroïdes? — R. 
Quelquefois. 

D. Comment se fait-il que vous n'aviez pas attribué aux 

hémorroïdes votre double hémorragie? Vous l'avez toujouis 

attribuée a votre grande maladie, jamais aux hémorroïdes? 

tst-ce quilya eu chez vous un Hux sanguin, quand vous 

aviez; les hémorroïdes ?-R. Je ne comprend! pas. 

U. Lh bien, rendiez-vous du sang? — R Oui. 

M. le président : Nous pourrions faire rechercher, alors que 

vous alléguez que vous avez eu les hémorroïdes, si vous avez 

conserve les vestiges qu'elles laissent toujours ; mais ce point 

de votre défense n'a pas pris assez de consistance pour que 

nous pensions devoir ordonner celte expertise. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure, au 

milieu d'une vive agitation. Elle est reprise à deux 
heures. 

M. le président : Levez-vous. Nous continuons votre inter-
rogatoire. Vous aviez des lapins? 

Léotade : Oui, Monsieur le président, ils appartenaient à la 
communauté. 

D. N'avez-vous pas donné à Conte ou à sa femme un ou deux 

lapins ! — R. Conte m'avait prié de lui acheter un ou deux 

lapins. Il m'avait dit qu'il me les paierait. Ils sont restés 
quelque temps dans noire loge à lapins. 

D. Vous rappelez-vous que Conte lésait demandés plusieurs 

fois et que vous ayez temporisé pour les lui rendre, en faisant 

même à ce sujet une plaisanterie grossière? — R. Non. Je ne 

' me rappelle pas cela... (Les défenseurs font un geste.) 

M. leprésident : Oh ! il m'a compris. (S'adressant à l'accusé 

qui rougit subitement) : Vous savez à quel propos je vous dis 
cela ? 

L'accusé, baissant les yeux : Oui, oui, je comprends. 

M. le président : Vous vous rappelez ce qu'a dit Conte à cet 
égard ? 

L'accusé, vivement : La parole dont il se sert n'est jamais sor-
tie de ma bouche. 

M. leprésident : A la bonne heure! Un homme revêtu de la 

robe que vous portez ne doit jamais tenir un propos ordurier. 

Il fallait dire tout de suite ce que vous venez de dire tout à 

l'heure : « Une pareille parole n'est jamais sortie de ma bou-

che » (Mouvement). Le 15 août, y avait-il des lapins dans l'é-
curie? — R. Uui. 

D. N'avez-vous pas dit à Cécile Combettes que vous lui en 
donneriez? — R. Non. 

D. Vous en êtes bien sûr? — R. Oui. 

D. Au-dessus de la loge des lapins, n'y avait-il pas des pi-

geons dans une volière? — R. Les pigeons ne se tenaient pas 

ordinairement à l'écurie^ mais le 15 août il y avait là une vo-

lière, où j'avais placé des pigeons : père et mère et un petit. 

D*. N'avez-vous pas inventé ce prétexte pour attirer cette mal-

heureuse enfant du côté de l'écurie? — R. Non, Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous mis là ces pigeons ? — R. Afin de 
les conserver pour la communauté. 

M. le président : Nous allons maintenant en venir à des ex-

plications qui présentent une bien plus haute importance. Je 

vous engage de nouveau à bien vous recueillir, et surtout à 

être sincère, complet et net. Le 18, tous les frères avaient été 

interrogés sur l'état de la chemise qu'ils portaient le 15; ils 

avaient tous donné des explications satisfaisantes. Quant à 
vous, voici ce qui s'est passé; on vous a demandé : 

« Avez-vous remarqué la chemise que vous portiez le 15 

avril dernier ? — Réponse. Je ne l'ai pas remarquée. Je ferai 

I observer que lorsque je fus visité le 18 avril par un mé-

decin, je portais la chemise que j'avais le 15, n'ayant 

pas voulu en changer le samedi, suivant l'usage, par-

ce que l'emmanchure large ne convenait pas à mon bras 

à cause d'un vésicatoire; je gardai donc la chemise que j'a-

vais. D'ailleurs je salis fort peu de linge. « Ce n'était pas sur 

ce point que portait la question. Le juge d'instruction vous de-

mandait seulement si vous aviez remarqué l'état de votre che-

mise, et vous vous empressez de dire: « On trouvera ma che-

mise bien sale, parce que nous n'eu avons pas changé le di-
manche précédent. » 

On vous demande alors: « Que faites-vous de la chemise 

hlanche qui vous était remise le samedi soir par le linger, vous 

n'en usez pas? — R. Je la mets derrière mon traversin ; une 

fois même j'y en ai mis deux. » On vous demande de nouveau : 

« Le dimanche 17 avril, qu'avez-vous fait de la chemise blan-

che qu'on vous a donnée ? — R. Ou je la mets derrière le tra-

versin, ou je la rends au frère linger. » Votre interrogatoire 

se termine là : c'est celui du 15 mai. Plus tard on vous a dit 

que le frère linger avait déclaré qu'aucun frère ne lui avait 

remis une chemise propre. Vous avez dit alors : « Je n'ai peut-

être pas remis ma chemise blanche au frère linger; mais, quel-

que temps après, le 18, j'ai rencontré le frère infirmier et je 

lui ai dit : « Vous avez besoin de linge pour vos malades, voilà 

une chemise. » Le frère infirmier a déposé qu'il ne se rappe-

lait pas. Interrogé vous même, vous avez été incertain et vous 
avez laissé planer un doute sur la question. 

L'accusé : J'ai voulu le dire à M. le juge d'instruction ; je 

l'ai prié de recevoir ma déclaration, il s'y est refusé. 

D. Et cependant il était venu exprès. — R. Oh ! pas exprès, 
il venait tous les jours. 

D. Votre dernière version sera donc celle-ci : vous avez re-

mis celle chemise au frère infirmer.— R. Oui, Monsieur le pré-
sident. 

D. Où cela ? quel jour ? — R. Près la porte de l'infirmerie. 

D. Quel jour? — R. Oh ! je ne me rappelle pas le jour. 

D. Dans quelle semaine ? — Pendant celle qui a suivi le 18 
avril. 

D. Ce n'est pas tout. Vous avez prétendu que vous avez dit 

au docteur Estevenet, lors de la visite : « Vous trouvé ma 

chemise sale parce que je n'en ai pas changé le 17. » Eh bien! 

voyons, qu'est-ce que vous lui avez dit? — R. Je lui ai dit : 

Je n'ai pas même changé de chemise.., U a été question de 

cela parce que ma culotte était déchirée et qu'il me disait : 
« Vous êtes bien pauvre. » 

D. U n'y a aucune analogie entre ces deux choses : l'une in-

dique l'idée de la gêne, de la misère, l'autre l'idée de la mal-

propreté. Etes-vous bien sûr d'avoir tenu ce propos? — R. 

Oui, c'est là ce que j'ai dit au médecin... (Après uue pause) 

Mais je ne me rappelle pas s'il l'a entendu. (Mouvemens di-
vers.) 

M. le président : Ah! vous ne vous rappelez pas si M. Este-

venet a j)u l'entendre? — R. Non. 

D. Où avez-vous rencontré le frère Jubrien ? — R. Près de 

la porte de la Cordonnerie. 

D. Savez-vous si vous l'avez trouvé dedans ou dehors ? — 

R. Je ne me rappelle pas. Je crois avoir pris ledehors,je n'en 
suis pas sûr. 

D. Si vous aviez pris le dedans, il aurait fallu passer de-

vant la porto du linger? — R. Oui, il aurait fallu y passer. 

D. N'avi-z-vous pas une clé qui ouvre la porte du linge de 

la communauté? — R. Je n'en sais rien... Je ne le sais pas. 

M. le président : Il y a un fait que nous devons vous rap-

peler, c'est que parmi vos clefs, on en a saisi une qui ouvrait 

cette porte. On la soumettra à une expertise : on recherchera 

si elle ouvrait une autre porte. Vous ne savez donc pas que 

vous aviez en voire possession cette clef? — R. Non. 

D. Vous convenez que le 1C avril vous avez rencontré Ju-

brien auprès de la Cordonnerie, et qu'ayant de l'argent à re-

mettre au cordonnier, vous avez préféré le remettre à Jubrien. 
— R. Oui. 

D. Est-ce bien pour remettre de l'argent au cordonnier que 

-R. C'était un reste 
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M. le président: En voilà assez sur ce point. Occupons-

nous maintenant de votre présence dans le vestibule au 

moment où* Cécile Combettes y esl entrée avec Conte et la 

femme Marion. 

L'accusé conserve le sang-froid et la présence d'esprit 

qu'il n'a cessé de montrer pendant ce long interroga-

toire. 

M. le président : Lorsque vous n'étiez pas encore prévenu, 

Conte ayant été airiené à faire connaître les personnes qui étaient 

présentes lors de son entrée dans le vestibule, a désigné vous 

et le frère Jubrien, et on vous a dit : « Etiez-vous dans le ves-

tibule de la communauté? y étiez-vous avec le frère Jubrien, 

ayant à vous consulter pour un achat commun? » vous avez 

répondu que vous ne saviez pas, que vous ne croyiez pas y 

avoir été. Conte a persisté, il a dit non seulement le jour, 

l'heure, mais la position, le costume de chacun de vous, vous 

l'avez sans doute trouvé tellement précis, tellement circons-

tancié, que vous'avez alors dit : « Je n'y étais pas. » (Mouve-

mens en sens divers.) Vous pouviez communiquer encore avec 

Jubrien qui" n'était pas détenu. On interroge Jubrien, ses ré-

ponses se sont constamment conformées aux vôtres. Quand vous 

avez pressenti la portée de cette déposition, vous avez dit for-

mellement, nettement, que vous n'y étiez pas. 

Depuis, vous avez toujours soutenu que vous n'aviez pas vu 

le frère Jubrien, que vous ne l'aviez pas vu dans la journée 

du 15, que vous ne l'aviez vu ni là, ni dans l'intérieur du no-

viciat. Reste maintenant à savoir si vous n'êtes pas allé, dans 

la matinée du 15, dans la maison du noviciat. 

Le frère Léotade, avec plus de fermeté : Je n'y suis pas allé; 

je l'ai dit et je le rëpèle encore. Je persisterai jusqu'à mon lit 

de mort... Conte en a menti ! ma parole vaut bien Ja sienne. 
(Sensation.) 

D. Etes-vous sûr de n'y être pas allé dans la journée du 15 

avril ? — R. Oui, Monsieur le président, j'en suis très sûr. 

D. De toute la journée? — R. Oui. 

D. Y êtes-vous allé le 1(5. — R. Oui. 

I). A quelle heure? — R. A sept heures et demie. 

D. Qu êtes-vous allé faire? — R. J'y allais pour remettre de 

l'argent au cordonnier. J'ai rencontré le frère Jubrien. 

vous alliez là? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Eh bien, il se rencontre que ce cordonnier 

n'est pas du tout sous votre domination : il appartient à la 

communauté, et vous ne pouvez le charger d'aucune commis-

sien. — R. Je devais employer pour ça Raptiste, le domesti-

que, mais Baptiste n'a pas la tête solide. 

D. Qu'est-ce que cela signifie? — R. Il ne compte pas bien. 

■ D. Quelle somme deviez-vous donc lui remeitre? — R. 40 
francs. 

D. Et vous aviez peur que ce Raptiste ne sût pas compter 

40 francs? —R. Oui, Monsieur. 
M. le président : Quand vous avez dit que Baptiste n'était 

pas solide, je croyais d'abord que vous suspectiez sa probité. 

—R. Non. 

D. Alliez-vous souvent dans la communauté? — R. Quel-
quefois. 

D. Cherchons maintenant en qûel lieu, à quelle heure et 

comment vous avez concerté avec le frère Jubrien un achat de 

vin qui devait être fait en commun pour le pensionnat et le 

noviciat? — R. Dans la soirée du 15 au pensionnat. 

D. Ainsi, vous persistez à soutenir que vous n'êtes pas allé 

le 15, de neuf heures el demie à dix heures, au novicat, etque 

ce n'est point là et à l'heure que je vous indique que vous 

avez concerté cet achat de vin avec le frère Jubrien ? — R. 

Oui, Monsieur le président. 

D. Dans quel lieu du pensionnat avez-vous parlé avec Ju-

brien ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Venait-il exprès pour vous voir, ou bien y passait-il ? — 

R. Probablement. 

D. Probablement.... Lequel des deux ? — R. U venait sans 

doute exprès pour nie voir. 

D. Je vous demande de nouveau où a eu lieu cette entrevue 

et à quelle heure? — R. Je crois quec'est dans la cour, près 

de la Couture. Je ne sais pas l'heure. 

D. Cherchez.... Etait-ce avant ou après souper? — R. C'é-

tait avant souper. 

D. Vous êtes sùr que c'est le soir avant souper, et vous ne 

vous rappelez pas l'heure? — R. Je suis sûr que c'est le soir, 

parce que s'il me l'avait dit le matin, j'aurais fait sortir plus 

tôt les barriques de la cave. 

D. Quand les avez-vous fait sortir ? — R. Après souper. 

D. De quel jour est votre congé? — R. Du matin du 16. 

D. Est-ce que les domestiques ne devaient pas aller le 15, 

s'il n'avait pas plu, chercher le vin? — R. Si, Monsieur; on 
devait y aller. 

D. El quand il a été décidé qu'on n'irait pas, est-ce qu'il 

n'a pas fallu revenir? — R. Les domestiques étaient partis. 

M' Gasc : Je demande la permission d'envoyer une note ou 

de faire une interpellation. Quand on parle de cet achat de 
vins, il faudrait... 

M. le président, souriant: Ça n'a pas la forme d'une inter-
pellation. 

ilfe Gasc : Le motif donné à la réunion des deux frères est 

le besoin où ils étaient de se concerter pour un enlèvement de 

vin à Saint-Simon. Jubrien et Léotade se sont effectivement en-

tendus pour cette expédition ; mais où, comment ; était-ce le 

15 avril au matin ou le 15 au soir? Le transport du vin est 

du 16 avril. Le frère Jubrien avait pris le passavant pour le 

noviciat le 14 ; n'ayant pas pu être utilisé à raison du mau-

vais temps, il fut prorogé le jeudi 15, au lendemain 16. Le 

second passavant, pour le pensionnat, fut délivré le jour mê-

me où s'effectua la livraison du vin, c'est-à-dire le vendredi. 

Si avant la sortie de Jubrien pour la prorogation qui a eu 

lieu le jeudi, vers les dix heures et demie du malin, Jubrien 

et Léotade s'étaient accordés, il aurait pris le passavant pour 

le pensionnat en même temps qu'il allait demander la pro 

rogation du passavant pour le noviciat ; mais, comme le pre-

mier n'a été pris que le leudemain, il est évident que le jeudi 

matin, Jubrien et Léotade n'avaient pas convenu encore d'uti-

liser le voyage à Saint-Simon pour le compte des deux éta 

hlissemens ; par conséquent, le motif attribué à la réunion de 

cesdeux frères le 15, avant dix heures, manque en point de 

fait et par suite, leur prétendue réunion le même jour dans le 

vestibule, et pour cette cause alléguée, est purement imagi-

née et créée pour venir au soutien de l'accusation. 

M. le président : Vous avez fait votre observation. Le moin-

dre de nos droits est de poursuivre l'interrogatoire. Nous ne 

pensons pas que l'accusé se trompe quand il nous dit que le 

voyage devait être fait le 15, et qu'il fut dérangé par les pluies, 

commeil est probable que le pourvoyeur du noviciat el le pour-

voyeurdu pensionnat se sont entendus pour ajourner ce voyage. 

Livré à lui-même, quand je l'interrogais, l'accusé n'a pas nié 

tout cela; il s'est contenté dédire : « Je ne me rappelle pas 
bien! » 

D. Léotade, avez-vous eu, dans la journée du 15, des expli 

cations avec le frère Jubrien? — R. Non, Monsieur, aucune 

explication. Dans la soirée, je l'ai vu, comme je vous l'ai dit. 

Il est venu au pensionnat... C'était, je crois, près de la Cou-
ture. Je ne me rappelle pas bien l'heure, 

M. leprésident: J'ai à vous interpeller maintenant sur un 

autre ordre défaits qui se rattachent à votre conduite posté-

rieure à la découverte du crime. D'abord vous rappelez-vous 

avoir dit au brigadier, quand on a remarqué des traces dans 

le jardin, que c'était probablement vous qui aviez fait ces 
traces?—R. Je ne me rappelle pas cela. 

D. Mais êtes-vous sùr que ce ne soit pas vrai ?—R. J'en suis 
bien sur. 

D. Si c'était vrai... vouslerappeleriez-vous?—R.Eh... oui.. 

D. On peut se prononcer plus nettement que cela. Voyons 

expliquez-vous? — R. Je ne lui ai pas dit cela, parce que ce 
n'est pas moi qui les ai faites. 

M. le président : A quelle heure et comment avez-vous ap-
pris la découverte du cadavre? (L'attention lelouble.) 

Le frère Léotade, avec un grand calme et sans émotion 

J'allais sortir, vers les huit heures et demie, lorsque j'ai vu un 

brigadier de gendarmerie et le directeur du noviciat. Je leur 

ai demandé ce qui les effrayait comme ça. Il m'ont répondu 

« On a trouvé une fille morte... c'est une servante de Conte. 

Je suis sorti du côlé de la rue des Cimetières; j'allais au Ca 

pitole. U y avait une troupe de monde... Là, j'ai encore en 
tendu dire d'autres choses... 

M. le président: Arrêtez-vous. Il y a une assertion qui se 

produit pour la première fois. Vous aviez passé du côté du ci 

metière, allant au Capitole, et vous avez .rencontré une troupe 

qui vous a appris autre chose que ce que vous avez rapporté. 

C'est la première fois que l'accusé a dit qu'il pouvait savoir 
quelque chose de plus sur l'accident. 

Léotade : Monsieur le président, il y avait un cher frère avec 
moi ; il pourra dire la même chose. 

M. le président: Nous l'entendrons. Eh bien, qu'avez-vous 
entendu dire de plus '' 

et votre cher frère, qu'avez-vous entendu? — R. Voila tout 

ce que nous avons entendn, le cher frère et moi : nous avons 

entendu des jeunes gens dire : « Ce sont des polissons qui ont 

tué celle fille. » . 
1). Ah! vous avez entendu cela... Avez-vous une idée des 

jeunes gens qui disaient une pareille chose? — R. Non, Mon-

sieur. , . 
D. Vous saviez donc en sortant du cimetière que la fille était 

morte, et que c'étaient des polissons qui l'avaient tuée? R. 

Oui, Mousieur le président. 

D. Etes-vous allé chez M'"- Conte? — R. Oui. , 
D. Pourquoi? — R. Pour faire arranger un portefeuille qui 

m'avait élé livré mais dont je n'étais pas cornent. 

D. Combien y avait-il de temps que vous aviez accepte la 

livraison de ce portefeuille? —R. Je ne sais trop. 

D. Il y avait bien cinq ou six jours? — R. A peu près. 

D. Que vous a dit M°" Conte? — R. Que son mari n'y était 

pas. 

D. U ne fut question de rien? — R. Je vous demande jiar-
don. Nous parlâmes... nous parlâmes de Toulouse! Elle me 

dit que son mari était allé à la commune faire des démarches 

pour retrouver cette fille. 
U. Vous rappeliez-vous lui avoir demandé : « Qu est-ce que 

c'est que cette petite dont on parle? » — R. Je ne me rappelle 

pas. 

D. On s'est arrêté là? —r R. Oui. 

D. Est-ce que n'auriez pas exprimé une opinion sur la con-

duite que son mari avait tenue? — R.Non. 

D. N'auriez-vous pas dit qu'il avait eu tort d'aller à Auch ! 

— R. Ah ! pardon : j'ai dit cela. 

D. Vous êtes allé ensuite chez Lajus, confiseur ? — Oui. 

D. Pourquoi faire? — R. Payer une facture. 

D. De quel genre? — R. De confitures. 

D. Est-ce que vous n'avez pas causé ? — R. Nous avons parle 

d'abord d'une métairie que son père avait vendue à un homme 

qui l'avait trompé en se faisant passer pour frère. Après nous 

nous sommes mis à parler de cette fille. J'ai pris pied de là 
pour lui dire que Conte avait eu tort d'aller à Auch, mais ce 

n'est pas ce jour-là que je lui ai parlé des antécédens de Conte, 

c'est le 19. 

D. Vous en êtes bien sùr? — R. Oh ! oui. 

D. Comment s'est engagée la conversation le 19 avec La-

us ? — R. Je n'en sais rien. 
D. Et vous êtes sûr que c'est ce jour là que vous lui avez 

parlé des antécédens de Conte... Comment les avez vous ap-

pris ? — R. J'en avais entendu parler depuis trois jours dans 

la ville ou dans la communauté par des personnes étrangères 

la communauté.
 >-

D. Aucun des frères ne vous en a parlé? (Mouvement d'in-

térêt.)— R. Non Monsieur; je vous jure que non. 

D. Et qu'avez-vous entendu dire dans la ville eu dans la. 

communauté par des personnes étrangères à la communauté 

au sujet de Conte? — R. J'ai entendu dire qu'il avait vécu 

avec sa belle sœur. 

M. le président : Pourriez-vous dire quelles personnes yous 

ont appris cela,? — R. Oh ! je no faisais pas attention à ces 

choses-là. 

D. Et on ne vous en a pas parlé parmi les frères? — R. 

Aucun des chers frères ne m'en a parlé. 

Après cet interrogatoire, l'audience est levée, et la fouie 

quitte la salle au milieu d'une vive agitation. De nom-

breux groupes, stationnant aux abords du Palais, inter-

rogent avidement les assistans, et se font rendre compte 

de tous les incidens de l'audience. 

CHRONIQUE 

M« Gasc fait une observation que nous n'entendons pas. 

M. le président : L'interrogatoire n'est pas possible. J'ai lo 

droit d'exiger que la défense ne s'interpose pointentre l'accusé 
et moi. 

M' Gasc : Je ne m'interpose pas. Je disais, au contraire à 
l'accusé de dire tout ce qu il sait. 

M. le président : Finissons cet incident. — A l'accusé: Je 
vous demande si, quand vous êtes arrivé chez Lajus, le confi-

seur, vous saviez autre chose que ce que vous avaient dit le 

brigadier de gendarmerie el le directeur du noviciat ?— R. Oui, 
je savais ce que j'avais entendu dire près du cimetière. 

D. Qu'avez-vous alors entendu en passant près du cimetiè-

re?... parlez!... (L'accusé hésite.) — R. Je ne sais rien autre 
que ce que j'ai rapporté. 

D. Nul n'a pu se méprendre sur le degré d'intelligence dont 

vous faites preuve dans vos réponses. Je vous demande quand 

[ vous êtes sorti et que vous avez passé, près du cimetière vous 
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La Cour de cassation, par arrêt de ce jour, a cassé 

un jugement du Conseil de guerre d'Oran, qui avait con
r 

damné à la peine de mort le nommé Kikel. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le couseiller Partarrieu-Lafosse : 

Le 16, Gleize, vol commis la nuit dans une maison ha-

bitée; Lagier, vol commis oonjointement, la nuit, avec 

effraction ; Guérard et Lionet, vol commis de complicité, 

avec escalade et effraction, dans une maison habitée. Le 

17, Ducep, vol par un homme de service à gages ; Lan-

glois, idem ; Dessandrieux, tentative de vol avec fausses 

clés; Férant, détournement par un homme de service à 

gages. Le 18, Buisson, vol et tentative de vol avec 

escalade et effraction ; Massard , vols avec effraction 

dans une maison habitée ; Domangeot, Jay, Billaraud 

et autres , vol par des serviteurs à gages, et recel. 

Le 19, Tissot, tentative de |vol commise conjointement 

avec un inconnu, à l'aide d'effraction, dans une maison 

habitée ; Beaugrand et femme Beaugrand, extorsion de 

signature. Le 21, Bétout, détournement par un serviteur 

à gages ; Friand, faux en écriture privée, usage; Bogge, 

attentat à la pudeur avec violence sur une fille de moins 

de 15 ans. Le 22, Boutonné el Mony, vol, conjointement 

avec effraction ; femme Marc, faux en écriture de commer-

ce, usage; Perlinpa, voies de fait et blessures ayant causé 

une incapacité de travail pendant plus de vingt jours. Le 

23, Duboscq et Huisse, vol commis, la nuit, sur un che-

min public; Ducroc, vol avec effraction dans une mai-

son habitée ; Devaret , faux en écriture de commerce. 

Le 24, Pénot, vol par un serviteur à gages ; Dangle, idem ; 

Reysavoye et Lecomte, faux en écriture privée, usage. Le 

25, fille Regnault, vol par une domestique ; Régnier et Fa-

bre, vol par un ouvrier et recel ; Dalu, attentat à la pudeur 

sur une fille de moins de onze ans. Le 26, Jourde, vol 

par un serviteur à gages, avec fausses clés ; Jaffier, ton 

tative d'assassinat. Le 28, fille Mazier, vol par une domes-

tique ; Biez, attentat à la pudeur, avec violence, sur une 

tille de moins de onzeans,snr laquelle il avait autorité. Le 

29, Chavialle, vol par un serviteur à gages, et faux en 

écriture de commerce , usage ; Falet, voies de faits et 

blessures ayant occasionné une incapacité de travail do 

plus de vingt jours. 

— Un artiste musicien attaché à l'orchestre du Théà-

trediistorique, le sieur T..., entretenait depuis plusieurs 

annéès avec une femme qui n'est plus de la première jeu-

nesse, des relations que celle-ci rompit violemment, 

vers le commencement du mois dernier, pour aller ha-

biter avec un jeune homme qu'elle avait eu occasion de 

voir différentes fois chez le sieur T... Celui-ci, profondé-

ment peiné de l'infidélité de sa maîtresse, fit de nombreu-

ses démarches pour tâcher de la ramener à lui, et, ne pou-

vant y parvenir, il s'emporta en menaces, non seulement 

contre elle, mais contre celui qu'elle lui avait donné pour 

successeur dans son affection. 

Hier jeudi, à six heures du soir, cette femme s'était 

rendue, en compagnie de son nouvel amant, dans un pe-

tit restaurant, rue du Haut-Moulin, au faubourg du Tem-

ple. A peine venaient-ils de se mettre tous deux à table 

que la porte s'ouvrit violemment pour livrer passade au 

sieur T..., qui, les^eux hagards, les traits bouleversés 

s'avança vers eux en prononçant seulement ce mot : « Bon-
soir ! » 

A sa vue, son ancienne maîtresse s'était levée précipi-

tamment. Le jeune homme qui l'accompagnait en faisait 

autant, lorsque T..., étendant vers lui son brus droit ar-

me d un pistolet, en lâcha la détente et lui tira en plein 

visage un coup de cette arme, dont la balle, pénétrant 

au-dessous de l'œil droit, le renversa à terre baignant 

dans son sang. Au secours', à l'assassinl s'écria ce nial-

heureux. Mais ses cris semblanl redoubler la fureur du 

meurtrier, celui-ci se précipita sur lui et le frappa à coups 

redoublés d'une hachette qu'il avait tenue cachée sous 

ses vêtemens. Personne ne se trouvait malheureusement 

dans le restaurant pour secourir la victime , hormis la 
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femme, cause première du crime, qui eu essayant de s'in-

terposer, reçut elle-même deux coups de cette hachette sur 

la t "te et à la poitrine. 

Cependant, au bruit de la lutte, les voisins commen-

çaient à s'émouvoir, et l'assassin «Mail 80 voir surpris sur 

le théâtre de son crime, lorsque croyant sa vengeance sa-

tisfaite en voyant à ses pieds ses deux victimes sans mou-

vement, il prit la fuite et parvint à a'echappet'.dans les 

détours de ce quartier désert, parmi des rues nouvelles, 

percées sur l'emplacement d'anciens chantiers, et où ne 

s'élèvent que, de distance en dislance, des maisons à pei-

ne
1
 achevées et dénuées de locataires, Les personnes qui 

l'avaient poursuivi dans sa fuite, n'avaient pu l'atteindre; 

elles avaient seulement ramassé sur la chaussée un pistolet 

à deux coups, dont les doubles canons étaient chargés 
jusqu'à la gueule. 

Quant au pistolet et à la hachette dont il avait fait usa-

ge, on n'en trouvait pas trace. C'était du reste dans la 

direction du canal Saint-Martin qu'on l'avait vu disparaî-

tre, et l'on dut naturellement Supposer qu'il s'y était pré-

cipité pour y chercher la mort. Cependant les investiga-

tions auxquelles se livrèrent, sur la réquisition de T'auto-

rité, les mariniers en sondant le canal depuis l'issue de la 

rue du Haut-Moulin jusqu'à l'embouchure de la Seine 

n'amenèrent aucun résultat. 

L'indécision où l'on était sur le sort du meurtrier durait 

encore aujourd'hui, lorsque vers deux heures après-midi 

l'on apprit qu'un individu, que l'on désignait comme ar-

tiste-musicien, venait de se donner la mort en se tirant au 

cœur un coup de pistolet, rue d'Estrées, près de l'espla-

nade des Invalides, dans le domicile d'un de ses amis, au-

quel il était venu demander l'hospitalité hier, à une heure 

asseî avancée de la soirée. 

Le commissaire de police du quartier s'étant transporté 

sur les lieux, a constaté que cet individu n'était autre que 

le sieur T..., l'auteur du double meurtre commis dans le 

restaurant de la rue du Haut-Moulin. 

Nous apprenons ce soir que le malheureux jeune hom-

me qui avait été transporté dans un état désespéré à l'hô-

pital Saint-Louis, le steur BaKhazar, a succombé, après 

une douloureuse agonie, au nombre et à la gravité de ses 

ufi si grand retentissement en Italie, va donner lieu à la 

première application du traité conclu le 28 août 1843 en-

tre la France et la Sardaigne pont la protection de la 

propriété littéraire dans les deux pays. Deux contrefa-

çons, faites à Turin, sont poursuivies devant les Tribu-

naux sardes par M. Paguerre, éditeur des ouvrages de 

M . de Cormenin. 

i lie nouvelle el charmante édition de Vlfistoire êes Gi-

ivhditii, dans un format portatif et à un prix très réduit, est 

mise en vente aujourd'hui chez, les éditeurs l'urne et Coque-

bert. On n'a rien à ajoutor désormais sur lo mérite d'un ou-

vrage qui, depuis son apparition, a eu l'heureux privilège de 

captiver à uu si haut point l'attention publique. 

VEVTKS IjtlfEOBlL' E; 

AUDIENCES SES O SUÉES. 

*Z
U DEUX MMSONS M^kPmte, rue^dulhoirour, 

* hû _ Vente sur licilulion, un l'audience des criée» du Triliunal 

civil de la Sein», W Palais-de-JusIire, à l'aria, 

U samedi 26 lévrier 1818, une, heure de r.levéo, 

l)e 1° une Maison sise à Paris, rne des Vieux-Auguslins, 6, louée 

par bail principal moyennant i.OOO fr. de loyer par an. 

Impositions : 296 lï. 

Mis? à prix: * 45,000 fr. 

2" Une Maison sise à Paris, rue des Bernardins, 10, et rue de Bic-

n
*'

7
' Produit: ' 3,î90fr. 

Impositions : 320 

Mise A prix : 35,000 

S'adresser podr les renseigtiemens t 

A M" Ch. Berllié, avoué, demeurant à Paris, ru» de Choiieul, 2 bit. 

(6965) 

Varia 

BELLE MAISON ET PIÈCES DE PRÉ 
1° LEMESLE, avoué à Paris, rue de Seine, 48. — A vendre 

Ml ion publique, au Palais-de-Juilice à Paris, le samedi 26 

Paris 

blessures. 

— Le dernici pamphlet de M. de Cormenin, qui a eu 

TTHD HVC Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, 

— I unluUllo rue iSeuve-des-Petils-Champs , 87. — 

Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

\ mars 18 18, en trois lots, 

De Terrains situés à l'encoignure des rues de la Chaussée-!'A Min 

et de la Victoire. 

t" lot. — Façade sur la rue 0e It Gbaussée-d'Anliii, Il mètres 

!>0 cent. ; contenance, 197 mètres i cent. 

Mise à prix : JoO.OlïO IV. 

2" lot. — Il forme l'encoignure des rues de la Chaussce-d'Antin it de 
la Victoire. 

Façade sur la première do ces deux rues, 18 mèlres 20 centimètres, 

et sur la deuxième, 30 mètres i centimètres; contenance, 573 mèlres 
31 centimèlres. 

Mise à prix : SiO .t 'OO fr. 

3' loi. — 11 a sur la rue de là Victoire une f.eale de It mèlres jO 

centimètres; sa contenance est de 13-5 mèlres 61 ecnliinèties. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renst ignemens : 

f*, A W Glandaz, avoué pmirriiivaul la vente, dépctëi faire d 'une co-

pie du cahier des charges et des I il res de propriété ; 

2« A M' (luido.!, avoué à Pa> is, rue Neuve dts-P. lils-Champs-, Gî; 

3" A M" Masson, avoué à Paris, quai des Orfèvres, 18 ; 

4° A M., palyarl , exécuteur testamentaire de M. le coBite Rov, 

demeurant il Pans, rue de la Ciiaussée-d'Anlin, 66 ; 

5° A M" Foiseau-LavànnV, notaire,' demeurant à Paris, rue Vhietuie, 

57 ; „ 

6» A M. Pellfechet, architecte, demeurant à Paris, lue Blanche, 11. 

(6884; 

Etude de M' 

par adjudical 

février 1848 ; 

1" t ne grande e» bille Maison, sise a Paris, rue du Helder, 17, prèe 

le boulevart des I (aliène. 

Superficie : 988 mèlres. 

Revenu brut s 43,870 fr. 

Mise à prix : 589,000 

2° Une Pièce de pré avec grange, aboutissant A la route de La Bri-

ehe, à Saint-Denis (Seine,), contenant 1* arcs 54 centiares 

Mise à prix : 5,000 fr. 

3» Une autre Pièce de pré de 28 ares 58 centiares, située dans l'île 

Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : 700 fr. 

S'adresser pour les renseigiicmens : 

Audit M" Lemesle, avoué poursuivant ; 

El à Saint-De :i :s, à M" Lebel, notaire, y demeurant. (697 1) 

BONS YINS ORDINAIRES 
à 39 cent, la bouteille 

à S0 - lo litre, 
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SEMELLES pour chaussures.— FEUILLES DE GOMM* A?*** 

n emploi dans les douleurs rhumatismales etc
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— URINAUX portants d un nouveau modèle, extrême 

pies et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES etc 

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et. tomès sorùT % 
sus ÉLASTIQUES. —- Maison IUTTIEK KT CtJIHAL t ' Ht 
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CHAMBO.ES ET ÉTUDES 3S NOTAIRES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ »t^SS£ 
uoré, 83. — Adjudication en la chambre des notaires de Paris, le mardi 

21 mars 1848. 

D'une grande Propriété située a Paris, rue du Bac, !iS, consistant 

en maison composée de 4 corps de logis, deux cours, un jardin, d'une 

contenance de 2.038 mèlres 20 centimètres environ. 

Mise à prix, 320,000 IV. 

11 y aura adjudication sur une seule enchère. 

b'adres'er sur les lieux, et à M" Bouruet-Vcrron, nolaire, rue Saint-

Honoré, 83. (6892) 

RELIURE MOBILE l^^^^i 
pour mettre et retirer à volonté des pièces de çrooé^PjJi 
très, musique, journaux, feuilletons, etc., se fermant •' * I 

depuis 6 fr. LAUU-ESNAULT , papetier, rue Feydeau, 231 *' 

mirmn Les méaecins ordonnent, pour les guérir \
9u lASlko. de M. CERVAIS , ex-chirurgien-pédicure de S r 

des Belges, rue de Richelieu, 29, au 1
e

»'. 1 fr. 23
 (

. V roi 
leau avec la brochure. i» 

MIGRAINE, ™ 
NÉVRALGIES, GASTRALGIES, Guéri 

îamanée par l'emploi du PAU 

COFFRES-FORTS. 

PAUBLAX , fabricant, rue Saint-llo-

noré, 306, près la plaec Vendôme. 

FOLRNIER, ph'arm. rued'Anjou-Sl-Ilonoré, 26.-S )r*!\M 

FURNE ET C ie, rue St-André-des-Arts, 55. — 

8 volume!; ln-18 
format anglais 

îapveï \ê\\ft glacé 

EN VENTE 

ÉDITION POPULAXBE - W- CO« U »"T • - *-MI 

8 volumes in-15 

format anglais 

UN VOL. TOUS LES 1o J0UM 

Cbaque volume 

28 

M. Venant, FABRIQUE 
rue Vent adour, ,_>, , 

au fond de la cour, SPECIALE DE 
Prix de la bouteille el de la demi-bout, sans le verre. 

la bouttiiie. 
S IROP île sucre 1 30 

— de guimauve t 60 

— de gomme . . 1 60 
— d'orgeat 1 90 

Brevet d'invent. 
sansgar. dugour. 

liiqnenrs fines, 
CAFÉ TOKRIFIÉ 

en poudre. 

- 20 c. en plus par bues, 15 c. par 1 /2 bues pour le verre. 

SIROPS 
la bouteille 

Sinop de groseilles 1 90 
— de cerises ■ . 2 05 
— do limons... 2 30 

— d'oranges... 2 30 

a 1/2 bile 

1 05 

1 15 
1 SB 

1 25 

la bouteille. 
Sinop de Punch ... 2 80 
Eau de il', d'orange 1 90 

— de menthe 1 90 
— de Cologne 2 80 

la 1/2 bile. 

1 60 
1 05 
t 05 
1 60 

KB par procédé 
& MÉCANIQUE. 

CHOCOLAT de santé, no 1, bonne quai., lel/2k<>, 1 r.GOj CHOCOLAT de santé, 1103, surfin , le 1/2 kilo. 2f.50 
— no 2, fin — 8 »» 1 — surfin A la vanit'é — 3 »» 

— A la vanille — 2 50 | — A double vanille — 3 50 

■111 11 lu WHIII 1111 il iirTînmnrii 1 n 1 1 ■ ■ ■ 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement. li\'.:s ilaè/* la boucha patf* le scours U« crocljcts ir d.: I ^tiuiv', de ru, seul loujotus les i o ,nrs d, uis. -

prononciation et la mastication sonl CUUNTIES , quel que s oii le nonb p des dents arlilicieiles. , BEAI;TÉ, OI UKE *} CTIIITK.I 

La quatrième édition d« la PKOTllKSE DENTAIRE APERÇU SUR LES PANGEBS DES DE.NTS A CE^CHETS, ! IVOTS, CIP.'»,. 

Troisième édition du GUIOE OU FDM ECU POUR L'ENTRETIEN DE LA noi cm: ET LA Coxst KVATIOX DES BIKTS. — Ptix
 :

 4 fr. 

En vents chez tous lés Libraires, et an Cabinet de l'Auteur, 363, rne St-Honoré, pies l'Eglise de V Assomption. 

ta 

La réunion générale de MM. les actionnaires] 

de la Compagnie française de Filtrage , ! 

ndiquéi' pour le 8 du courant, n'ayant pu êfrte valable, | 

i laule d'un nombre fufrl 'Mit d'acliens représenlé-s, l'ad- ' 

| minisiraleur provisoire a r'hcnrnur de I ur donner avis 

que, conformément à l'article 3i des staluls, une nou-

velle réunion aura lieu le lun ii 28 fêvriir couriinl, à sept 

heiirfs du soi*', rue 'I'arar.ne, 12, et ej'i
p

, ijiWl que toit 

celle l'ois le ijninfe'e des aclions représenlées, les décisions 

prises par éétlc asfcnddée seront \alables. 

A l'issue de celle séance, et en vertu des articles 38 et 

39 des statuts, il sera tenu dans le même local une as-

semblée générale evlraordinaire, à l'effet de délibérer sur 

diverses modifications à faire aux elatuls et de procéder 

au choix d'un nouveau gérant. 

"Nota. — Les actions au porteur devront cire déposées 

dix jours' d'avance à la direction. 

Par acte sous seings privés du 15 décembre dernier, 

M. GALL1CHKT a vendu.à M. MER LOT, demeurant fau-

bourg-Sl îiar'in, 108, son fonds d'épiceries, sis à Mont-

martre, rue des Poissonniers, moyennant un prix porlé 

audit acte, lequel est enregistré par de Leslang, le 1 i fé-

vrier courant, qui a reçu les droits. 

Pour extrait. GALLICliET. 

vrier, à une heure précise, place d'Orléans, 2, rue Saint-

Lazare, 3't, au domicile de M. ie comte de Villontreys. 

MM. les acliennairfs de la Sauvegarde, Compagnie 

li'assuraiKes nautiques, sont inviiés à se rentre à l'àssèm-

bl'c générale qui aura lieifle samedi 26 février courant, 

h une li urc, au siège social, place de la Bourse, 8. 

MM. les actionnaires des Sylphides sont prévenus eue 

l'assemblée générale annuelle aura lieu le samedi 26 fé-

secrètes. 
GCEMS03 PÏ.OMÏ-TE, RADICALE ET PEU COUTBOSE 

par le traitement du Docteur 

M^d^d^; ds la EMnlté de Paris, maître eu phaimade, 
4x-pbarmiKl«o des hôpitaux rie ta fille de Parts, pro-
fesseur de œéttetiiie et de botanique , honoré de iné-

d*Ule« et résoror-eTises nationales , 

B.sie Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAiTrïEKT PAR CORRESPONDANTS. (A/ft.) 

CAPSULES RAOUIK 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADEHII 
DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux capté 

Motheset a tous les autres remèdes quels qu'ils jotenf, poiri 
prompte et sûre guérison des maladies secrètes, écoulentu 

récents eu chroniques, (lueurs blanches, etc. A Par» m 
Mignon , n. 2, et dans tontes les bonnes pharmacies, 

\\>\\m m\mîU tir us TOILKTTK. 
59» Rue Vivienne, au coin du loulevari, 

C0SMACETI 
Composé des parfums les plus suaves, dégagé de toit, 

s substances qui, dans les préparations antérieures è 

■'te nature, pouvaient altérer la peau, ce nomeau <i-

«igre, à la fois tonique el rafraîchissant, est arrive, 

-s son apparition h la célébrité que devaient lui asso-

p'rses propriétés bienlaisatiles et sa supériorité incon-

Jlesiable'. Principalement destiné à la toiletle des dames, 

|il blanchit la peau, préserve des rides, et fait dispara-

ître les rougeurs el boutons. Ce vinaigre n'est pas moi" 

utilo pour calmer l'irritation produite par l'action ai 

asoir. — Pour plus amples détails, voir le prospecte 

li accompagne chaque llacon. 

F vis. du fliwoii. B fr. ."»<> >'• 

La pulilieMitou légale îles» ACîc* «le Socîésé e»t oltlS^alotre. posai» l'année «lans les PesiSess-AflEcisesi, lu «Saaetfe des Tribunaux el le Droil. 

Sociétés ronssïîerclaltfa. 

Etude de M« GAY, huissier. 

Suivant jugement arbitral, en date du 15 

janvier 184s, rendu exécutoire par ordon-

nance de M. le président du Tribunal de 

commerce de ht Seine, du 18 durî.t mois, Ics-

dils jugement et ordonnance enregistrés; 

Il appert : 

Que la société en nom rollcciif SAXGCI-

\ÈOE et THOMAS, formée, suivant conven-

tions verb'ies du 20 avril '847, pour la fa-

brication des bretelles, entre, M. Antoine 

Sanguinède, demeurant A Paris, rue Rambu-

teau, 1,7, et M. François-Léon Thomas, de-

meurant à Pai is, rue de la Clef, 19; 

A été dissoute à partir dudil jour i'5 jan-

\ier, et que le lit sieiu Sanguinède a été 

nommé liquidateur. 

Pour extrait : 0\\ . |8S!»6) 

Etude de M' SCHAVÉ, agrée, rue du faut -

Montmartre, u. 

b'uïi acte sous seings prives fait a Pana le 

29 janvier 1S48, ei.reuistré: 

Entre M. Jean LÉVêÇjUR, propriétaire, de-

meurant à Paiis, rue du 29 Juillet, 6, d'une 

part; 

Et les qualr» personnes dénommées et do 

miciliées nudit acte; 

A été ex rail ce qui snil : 

Une S ciété en commandile par a, lions 

est forme' entre les'.ilcs piirties, les per-

sonnes qui deviendrai-nl iiliérieuremenl 

propriétaires des aclions ci après énoncées, 

pour la publioation et l'exploilalion d'un 

journal ajmt pour litre le Po t-feuille, re-

vue diplôme ique. 

La durée d ) cett" société est fixée à vingt 

années, à complet- du 29janvier 1848. 

La raison seciale esl I.ÉVÉQUE el C', et 

' son siège est à Pari-; 

Elle est eu coiTimandU-' à l'égard des qua-

tre pçfionttes .le.-oinmées en l'acte de so-

ciété, cl loin porteurs ultérieurs d'actions; 

Elle a pour seul gérant responsable M. Jean 
Lévêq .ie. 

L'apport social du gérant et do trois des 

personun désignceien l'acte consiste dans 

la propriété du journal le Portefeuille, la 

clientell -, les lel>-s d'abonnés et tout ce qui 
le rattache au lit journal. 

L'apprêt «'e la quatrième desdiles per 

tonnes dénoienié, s consiste en uue somme 

de fï,W8 fram-sre centimes, qui sera appli-

quée au eaulionnement du gérant du jour-

nal, el qui formira la portion dudil eau-

lionnement qu'aux icrmes de. la loi le gé-

rant doil possèd r en son nom. 

Le capital social est fixé a la somme de 

loo.oeo francs, représentés par deux cents 

actiOai de 5i,0 fr. chacune; 

Elles appartiennent aux cinq associés dé-

signés audilacle.Vi un les proportions qu'ils 

dètermin-nl. 

Ces *ctlon« représentent elles-mêmes la 

propriété du journal, et lOOl au porteur. 

La sneiété esl administrée par M. Lévé-

„uc. U. Lévèquel le droit de présentoi aux 

^Bmandfialr -. , oit un eo -g, ranl, soit une 

personne pour la remplacer dans sa géran 

ce; l'adjonction ou le remplacement ci-des-

sus se, ont constatés sur le registre des déli-

bératioss de la société, et publiés conformé-

ment à la loi. 

Bon pour extrait: SCHAÏÉ . (8999) 

Aux termes d'un acte «ous seing privé, fait 

double à Paris le 31 janvier 1848, enregistré 

à Eelleville le 3 février suivant, par le rece-

veur qui a reçu 49 fr. 50 c, folio 181, verso, 

case r, ; 

Il appert : 

Que M. Denis BFLM0XT père, fabricant de 

cartonnage, rue Qnincampoix 56, elle sieur 

Charles-Albert BELMOST, son (ils, ouvrier 

cartonniér, rue Quiucampoix, 61, à Paris, 

Ont formé entre eux pour trois ans , 

à partir du t" février courant, une société 

en participation de pertes et de gains pour 

la fabrication d'objets de cartonnage. 

Aui un des associés n'aura la signature so-

ciale 

(8998) . 

D un acte reçu en présence de témoins, 

par M« Fournier, notaire A la Chapelle-St-

Denis, le 3 février 1848, et portanl cette 

mention : enregistré à Sl-Denis,lé4 février 

1848, folio 90, recto, cases 4 et 5, reçu 5 fr., 

dixième 50 c, sigré Bourzès ; 

Il appert : 

Que M. François-Xavier LAUDEl'X, ancien 

négociant, demeurant à Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Champs, 45, etM. François-Siméon 

BROSSIER, ancien entrepreneur de vidan-

ges, demeurant à la Cliapelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, 123 ont établi une société en 

nom collectif pour une exploitation de vi-

dauge, la fabrication et la vente des pou 
drelles. 

La durée de cette société a élé fixée A six 

ou neuf ans à partir du 1«' février 1848. 

Le siège de la société a été établi i 1a Clia ■ 

pelle-St-Deuis, Grande-llue, 177. 

Il a été dit 1° que la raison sociale serait 

LACDECX et BROSSIER; 2» que M. Laudeux 

aurait seul la signature sociale, mata pour 

des sommes inférieures i 1,500 fr.; S" que si 

des pertes, dépenses ou accidens imprévus 

venaient A absorber le quart du tonds social, 

ladite société pourrait, A la demande de M. 

Laudeux, èlrc dissoute ; i" et que h disso-

lution de la société aurait lieu encore daus 

lo cas de décès de l'un des associés. 

Signé PoeittttlC. (8994) 

Il est formé une société en nom collectif 

pour l'explo talion du brevet obtenu par M. 

Loin,ie 30 juin l84o, avec une durée de 

quinze ai nées, pour la fabrication d'un genre 

d'agrafes métalliques. 

La durée de li société sera la même que 

celle du brevet d'invention, qui expire le 30 

juin 1861. Rte continuera pendant la prolon-

gation qui pourra être accordée au brevet. 

Le siège de la société est à Belleville, rue 
Napoléon, 7. 

La raison et la signature sociales seront 

LOIN, CRETEY et Ce. 

Le droit de gérer et d'administrer appar-

tiendra à M. Cretey. U aura la signatu-

re sociale. Elle appartiendra égaltunent à M 

loin, mais seulement pour les acquisitions 

d'ustensiles et métaux nécessaires à l'exploi-

tation. 

Le gérant ne pourra faire usage de la si-

gnature sociale que pour les affiires de la 
société. 

.a société serait dissoute, avant le délai 

lixé pour son expiration, si deux, inventaires 

successifs constataient de* delicits. 

Pour extrait A CRFTET, C -'. I ois. 

(8995 

Etude de Me .slmédêe LEFACRH, «voué i 
Paris, rue Saint-Marc, 23-

D'un, acie sous seings privés en date, A Pa 

ris, du 3 février 1848, enregislre le 8, même 

mois, folio 3, recto, cases 5 et (i, par Dele» 

ang, qui a reçu 5 fr. 50 c, et a signé. 

Il appert avoir été eitrait ce qui suit : 

Eotie M. Claude Jules LOIN , fabricant 

d'agrafes métalliques, demeurant à Belleville 

rue Napoléon, 7, d'une part ; 

El M Alexandre CRETEY. courectionneur, 

demeurant à Paris, rue Villedo, 5, d'autre 

pirt. 

Suivant acte reçu par Me Labarbe, notaire, 

à Paris, le 8 février, enregistré 

M Jean-Aimé IIA'.AN. marchand galnier. 

demeurant A Paris, rue Mauconscil, 25 ; 

Et Mme Rose-Clotilde SAINT LEGF.lt, de 

moiselle de maga-in, demeurant aussi a Pa-

ris, rue Mauconsi il, 25; on» formé une so-

c été en nom collectif, pour l'exploitation du 

•oai,r,eri e de marchand gatnier. 

La durée de la société sera de six années 

consécutives, qui ont commencé A courir le 

1er février 184«. Le siège de la société esl éta-

bli i Paris, rue Mauconseil, 25. 

La raisou et la signature sociales seronlBi-
LAN et C«. 

Les associés auront l'un et l'autre la signa-

ture sociale, mais ils no pourront en l'aire 

usage qae pour les ail' ires de la sociélé. 

Pour exil ait. LADAIUIE . (8997) 

'S>lîHH!oa! s*© CemmerM, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 3 FÉVRIER 1848, qui déclarent ta 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour 1 

Du sieur FAUCONNIER (Etienne), serru 

fier, rue Nevuon, 10, nomme M. Klein, juge-

eommissaire, el u. Heurtey, rue Geonroj 

Marie, 5, syndic provisoire [N» 8125 du gr.] 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du tu rivant: 1 8 i 8 . qui déclarent la 

failli e ouverte el eu fixeitt provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur TETARD (Auguste), entrepreneur 

de menuiseï ie au Pelil-Moulrouge, rue Neu-

ve-d'Orlèans, it, nomme M. Marquet, juge-

commissaire, el M. Pascal, rue nicher, 3f, 

syudic provisoire [N« 8156 du gr.)! 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Si.nt it vitès à se rtnèrt au Tribunal àt 

mmm rce de Paris, sal e des assemblent des 

f Mi' », MU. Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur l'AUVEL (Ambroise), mJ de vins, 

rue Notre- Dame-de-Lorette, is, le 18 février 

à 9 heures [N'° 6891 du gr.']; 

Des sieurs CLAYETTE frères (François et 

Antoine), passementiers, rue du Ponceau, 

19 et 25, le 16 février A 9 heures l |2 [N° 8154 
du gr.]; 

Du sieur FAUCONNIER (Etienne), serru-

rier, rue Newton, to, le 18 lévrier i 9 heures 

[N» 8125 du gr.]; 

Du sieur I.OCRDEREAC (Alex 'S), marinier, 

à Ivry, quai do la Gare, 37, le is'févriei à 9 

heures (N" 8003 du gr.]; 

Du sicui MONIOT ( Charles- Joseph-Achille)' 

imprimeur sur elolTes, rue do Moscou, 6, le 

18 lén ier à 1 1 heures ; N° 8147 du gr. j; 

nu sieur BAKUY (Henri , plâtrier a Ville-

monble, le 18 février A u heures 1x07027 
du gr;]; 

Du sieur DERVELOY (Frédéric), md it 
cuirs, rue de la Harpe, 103. le 18 février A 1 1 

heures [M* 7747 du gr.]; 

pvy.r assister à i Assemblée dans 'quelle 

flf le juge-commissiurt Us consulter 

I0tt sur lo carnpositi 'm 4, i'étui des créan-

ciers présumés f 1* ïi#r la a,w vat-..-n d. nou-

K.O '.rf syndics 

MM. les créanciers du sieur MAP.Y (Théo-

dore-Pierre) , ancien boulanger, rue des 

Blancs-Manteaux, 32, sont invites àsr- rendre 

1-18 février A 3 heures préei es, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, et A se trouver à l'assem-

blée dans laquelle le juge-commissaire doit 

les consulter sur la nomination de nouveaux 
syndics (No 7295 du gr.]; 

SOTA Les tiers-porici rs d'effets ou en 

dossemens de ces faillites n'étant pat connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses , atin d'être convoq ués pour les «scemblées 

subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCKLLIEIt. négociant, rue du 

Marché-Neuf, 4, le 18 lévrier A 9 heures |N° 
78!9 dtigr.]; 

Pour être procédé, JOUI la firt.sidtncc de 

SI. U juge-commissaire, aux vérification et 

atjirmation de. Uurs créances 1 «t 
NOTA . U est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification ot allirmalion 

de leurs créance» remettent préalablement 

eurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDAT? • 

Im sieur MISSONMEU, ébéniste el nid de 

colle, impasse Saint-Salon, 9, le 17 février A 

3 heures 1N° 7 120 du gr. |; 

Du sieur PROD'HOMME cadet (Jean-Bap-

tiste), md de loiles, rue Saint-Martin, 24% le 

18 lévrier A 9 heures [N° 7725 d ,gr.]; 

Du sieur DROUARD (Julien-Micheh, tapis-

sier, rue du Dragon, 19, et rue des Saiuls-

Pères, 65, le 18 février A 11 heures [N» 7744 
du gr.]; 

Du sieur LAGOUTTE (Nicolas), épicier, rue 

du Foin-Saint-Jacques, 24, le 18 février A 9 

heures [N" 7772 du gr.]; 

Du sieur YON (Pierre', ébéniste, rue de 

Charenton, 70, le 17 février i 1 heure i|2[N» 

7982 du gr.]; 

Pour entendre U rapport des syndics SOT 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'e.nien 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être imtnèdiatcvncnt consultés tant sur 

Us faits de ta gestion que sur l 'utilité du main 

tien <m du remplacement des syndics 

SOTA - Il nssera admis que le» eréaneter» 
estl'l.iiul. 

RfcMlSIib A lllilIAINE. 

Du sieur PERRIX (Nicolas , entrepreneur 

de maçonnerie A La Chapelle, le 16 février 

A 2 heures [X« 624e du gr.]; 

Du sieur AUB1UOT? Xieolast, enlss-preneor 

de maçonnerie à La Chapelle, le 16 février A 
2 heures [N° 6239 du gr J; 

Du sieur REDDON (François-Pierre), nul 

de vins A Batignolles, le 17 février A 1 heure 

t\i [No 7806 lltl gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s i ! y a lieu, ou passer à la formation d 

I union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ov du remplacement dei 

syndics 

WODCCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire , dans U délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d 

créances , accompagné» d'un bordereau sur pa 

iier timbré, indicatif des somme: > réclamer 

IfM les créancisrs ■ 

Du sieur HEDDE (Paul-Vincent) . md de 

nouveautés, rue. Royale, 30, barrière des 

Deux-Moulins, entre les mains de M. Breuil-

brd, rue de Trevise, 6, syndic de la faillite 

[H» 1080 du gr.J; 

.'jur, en conformité de l'article itfi de lo 

loi du a H mai 18 js, être, procédé à ta vérifi 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce diU-i. 

DÉLUtliRATlONS. 

MM . les créanciers des sieurs DELAUNAY, 

DACHES et PAG F. , marchands de nou-

veautés , rue de Mulhouse , n. 11 , sonl 

invités A se rendre, le 18 février A 3 

heures très précises , au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées 

■les faillites, pour entendre le rapport des 

Sjitdics sur la situation de la faillite, et le 

failli en ses explications, et, conformément à ' 

l'article 510 de la loi du 28 mai 1S38, décider 

s'ils se réserveront de délibérer sur un con 

cordât en cas d'acquittement, et si en consé-

queece ils surseoiront A statuer jusqu'après 

I issue des poursuiies en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le sieur Delau-
nay. 

Cesursis ne pouvant être prononcé qu'A la 

double majorité déterminée par l'article 507 

delà môme loi, M. le juge-commissaire les 

invite A né pas manquer A cette assemblée, A 

laquelle il sera procédé A la formation de 

l'union si le sursis n'est pas accordé, tien cas 

d'union dq la sociélé, délibérer immédiate-

ment sur les propositions de concordats que 

pourront faire les sieurs Dardés et Page, aux 

termes de l'art. 531 du Code de commerce 
!N» 72is dugr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM, les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur MAILLARD ^Augustin- Denis-

Auguste), négoc. , rue du Doyenné, 3, sont in-

vités a se rendre le 18 lévrier ij heures, au 

palais du hibunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre clore 

et arrêter le compte des syndics définitifs, 

leur donner quitus, el toucher la dernière 

répartition (N
u
 2908 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 12 FÉVRIER I V S 

NEUF HEURES : Dame Huet, m Je de uouv., 

synd. — Leguay, serrurier, vér. — Yver, 

horloger-bijoutier, cl«t. - l'ernot , blan-

chisseur et constructeur debitim., couc. 

DIX MURIS i|2 : Durand-Wurgler, chapelier, 

synd. — Rlguel, md de papiers peint", id. 

— Girard, menuisier, id. — Corel, eut. de 

batimens, clol. - Spin, menuisier, id. -

Lit. lier, épicier, carrier, Id. 

UNE HEURE i|2 : Parois, charpentier, synd. 

— Lahuppe, entr. de couvertures, id. — 

Dernarne, charron, vér, — Simonide, tail-

leur, id. — Cingnl ol Ouvré, nég. m vins, 

id. — Grciseh, ébéniste, id. — Gelhay, md 

de ferronnerie, clôt — Pignel, limonadier, 

id. — Olberl, tailleur, id. - Roux, md de 

vins traiteur, id. — Porrel, graveur poil 

typeui , conc. — Gr.ingoir, serrurier, rem 
a huitaine, 

Du 9 février. - Mme Fontaine,*» «i^ 

Siinl-Honoré, 169. Mme veuveCoiei 

4 ans, rue Casliglione, S- -

Conyey, 84 ans, rue Xeuve-des-Mm 
49. - Mlle Temminichel. 83 ans, ru» » 

Madeleine, 58. - Mme Vincent, H »» ^ 

de Duras, 3. M. Ilouclics, 51 «»;
{U

. 

Xeuve-Saint-Auguslin,42. — Jim»' ^ 

gris, 8 1 ans, rue Duphot, 12-
 1 ■

 lW
ji 

41 ans, rue d'Amsterdam, 30. -

83 ans, rue du Rocher, 44. -M"» ' . ,p 
sard, 73 ans, rue Fontaine Molier»,^

 C(l
, 

Ik-dé, es ans, rue Montmartre, • ^ 

Ion, V9ans,rued'EDghien, )2.-» ^
 rÈ

,9 

35 uns, rue de Grenelle, U -^JfaA* 
ans, rue Théveuot, a. — M. W.

0
'
13
'/^/ 

ans rue Cléry, 46. - M. Bodi ,» > 

Mestay, .69. - Mme D^*^|»«» 
Vouruclks, 47. - Mmeveuve 

s>VipmsT»flnii m, 

Du n sorti 1847 : Séparation de corps et de 

biens entre Rosi -Marie EGUILBEC, el Jean-

François RENOUE, rue Sainl-Sauveur, 30, 
A Paris. — Lemesle. avoué. 

Du 7 janvier IM » Séparation de corps en-

tre Louisc-Adebïdc 1 Al'CHON, et t;liar|c-

inagne-Tbéophile LFFUVIiE, rue Neuve-

Bréda, 17, a Paris. - Miloufl t, avoué. 

Du v i uivier I <48 : Séparai on de biens en-

tre Madeleine -Marie MAUREL, et iiuiihc-

IrmyFASSV, boulevard Beaumarchais, S] 

bis, A Paris. — Tronehoii, avoue. 

Du 5 février Ik48: Séparation de biens enire 

Marie-Joséphine VF.ltNIEIl, cl Jean Bap-

tiste-Claude COLNF.II .L1ES. — Gallon, av. 

quai des Celestins, 16.— M.
 pr0

.
fl

'
u

i
s
iril, ■ 

rue de la Boucherie, T. — )J .
0
 pwif 

ans. me de l'Université, H. AUW> 

Casintii- ■ 

63 ans, cour du commerce, 19 

70 ans, rue des Postes, H- -

85 ans, rue de la Clé, 5. ~
 !a 

ans, impasse Longue-AvmnM 

u)M' 

II» 

)M i ; 

. Inq loulss du »
 aM1

o

,,
_,

r
,, - „ 

iiustre 0/O, loulss. du
 ,ï

."'
r
'L

M
. % 

Trois o/é, loulss. du M déeestMi_ ,| t 
Trot» o /o (emprunt 18441 ' 3 'P, 
A «liono de la Banque 

Sente de la Ville... ■ ;, 
Obligations de la *IUe 

~,ai»i6 hypothécaire. . . ■• - L"'
1
„ 

;ai»«e A. Gouin, e. 

Caisse Gsuneron, e. M»'"-*;.,,. 
4 Canaux avec prime». 

«lues de la GraniTCe»"»."" 

Lin MiberlT 
ïiuu Vieille- Montagne. ■•••\L

f
_., , 

R. de NiplesJoulW. doh-*"° ... 
-Ré«èIn^sW*»^l>

a
d-• 

tTHlKI** 

»<Slfl>ATIOIU. 

ialnl-GennsiB ••• 
îerssillos, rl7« droite. 

— rire gsoeke. 

t-srls à orlàsns.. 
vatisà Rouen 
Houen au KlavTe 

Marseille » Avignon - ■ • 

Strasbourg i Bile 

Orléans i Vierson 

voulogne i Amiens . ■ 

origans » Bordeseï- • ■ 

tiemlndu Nord 

•iimtoreau * froyei.. 

fjmp. 1 Masebroo.™-

esrli »Lyon 
srls t 9trab»M| • • 

wrc t «*■!•« ••".f. 

■urtfgwtfé à Pari», lo 

Htjf u un Inttie dix «euliines 

Février 18t8 îMPiuMiiiuF. m A. <;uYor, KU*; NEUVE-DKS-MATHUHINS, m. 
Pour légalisai ion de la signature A. 6 Js, 

le maire du 1" arrondifs»!" 


